
Suite à la déclaration, depuis 

quelques semaines, d’une 

nouvelle souche plus contagieuse 

de Covid-19 au Royaume-Uni, 

plusieurs pays d’Europe parmi 

lesquels la France, l’Italie, 

l’Autriche et la Belgique ont décidé 

de suspendre toutes les circulations 

en provenance de l’Angleterre, 

en attendant de se doter d’un 

dispositif de test obligatoire.
« Ce variant génétique ne 
semble pas entraîner, à ce 

stade des connaissances, 
une gravité accrue ou une 
résistance au vaccin (...). Il 
n’est pas clairement établi à 
ce stade que la diffusion dite 
‘rapide’ de cette mutation 
au Royaume-Uni serait liée 
à une propriété intrinsèque 

de ce virus », indique un 

communiqué de Matignon.
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PALAIS DES CONGRÈS

Le président de la République 
s’adresse à la nation demain  
L’Assemblée nationale et le Sénat se réuniront, mercredi 

23 décembre, au Palais des congrès, où le président de la 

République délivrera son message sur l’état de la nation. 

Le chef de l’Etat qui a signé, hier, un décret convoquant le 

parlement en ce sens, fera à l’occasion le bilan de l’année 

qui s’achève, et qui marque également la fin de son quin-

quennat. Denis Sassou N’Guesso annoncera sans doute les 

grandes lignes des rendez-vous à venir dont la présiden-

tielle du début de l’année prochaine.

AFFAIRES

Un symposium sur le partenariat 
public-privé se tient à Brazzaville

Le symposium sur le partenariat 

public-privé, qui se tient à 

Brazzaville du 21 au 22 décembre, 

vise à organiser des échanges 

entre les experts et sensibiliser  

des acteurs publics à l’utilisation, 

aux intérêts et aux différents 

types de partenariats auxquels 

peut recourir le gouvernement 

congolais pour financer ses 

infrastructures. Pour le Premier 

ministre congolais Clément 

Mouamba, qui a patronné la 

cérémonie d’ouverture des 

travaux, ce symposium est la 

bienvenue aussi bien pour tous 

les acteurs du développement 

que pour l’Etat puisqu’il est le 

régulateur des initiatives du 

développement du secteur privé.                                  
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DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

Le Congo, grand 
bénéficiaire de l’emprunt 
obligataire de la BDEAC
La Banque de développement 

des Etats de l’Afrique centrale 

(BDEAC) va mobiliser 100 milliards 

FCFA d’emprunt obligataire à 

l’épargne pour financer les projets 

à fort impact socio-économique et 

intégrateurs. 

Dans cette fourchette, la BDEAC 

accorde 12 milliards FCFA à la 

République du Congo pour  financer 

entre autres  la  réhabilitation du 

Centre hospitalier et universitaire 

de Brazzaville ; l’installation 

d’une unité de fabrication, de 

conditionnement et d’emballage 

des produits pharmaceutiques 

à Ollombo dans les Plateaux ; 

l’extension des activités industrielles 

du groupe Supermarket dans la 

zone portuaire de Pointe-Noire et 

la construction d’une exploitation 

agricole cacaoyère et multiculture 

dans le département de la Sangha.
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FILIÈRE MANIOC

Redonner à la station 
d’Odziba sa vocation  
de bassin de production

Dans l’optique de redonner à la 

station de recherche agronomique 

d’Odziba, dans le Pool, sa vocation 

de production du manioc, 

le ministre de la Recherche 

scientifique a invité les chercheurs 

à s’investir davantage pour la 

relance de  cette culture,  aliment 

de base des Congolais.

A l’occasion d’une visite de terrain, 

Martin Parfait Aimé Coussoud-

Mavoungou  a déclaré qu’il s’agit, 

pour le gouvernement, de créer 

des conditions visant à améliorer 

la capacité opérationnelle de cette 

station.                                  Page 4

Le ministre en charge de la Recherche visitant la station d’Odziba

COVID-19

L’Europe confrontée à une 
nouvelle souche de coronavirus

Le présidium du symposium
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Le Rassemblement des forces 
pour la continuité (RFC) a fait sa 
sortie officielle le 20 décembre à 
Poto-Poto, dans le troisième 
arrondissement de Brazzaville.  

L’objectif du RFC est d’assurer 
la continuité de l’Etat, en soute-
nant, le moment venu, un candi-
dat à l’élection présidentielle de 
2021, qu’il soit de l’opposition ou 
de la majorité présidentielle, mais 
proposant un programme de so-
ciété qui profite à la jeunesse.
« Le Rassemblement des forces 
du changement, comptant à ce 
jour 14.850 membres actifs, ré-
partis dans sept départements 
du Congo, est rangé en ordre 
de bataille pour la continuité. 
Celle-ci, nous ne la voyons ni 
à la majorité présidentielle ni 
dans les rangs de l’opposition, 
plutôt dans un homme : le can-
didat de la continuité », relève 
la dynamique dans une déclara-
tion publiée à cet effet.
Le Rassemblement des forces 
pour la continuité est une dy-

namique politique tenue par les 
jeunes congolais. Pour l’heure, il 
est encore neutre. 
Pour identifier le candidat qu’il 
estime être le meilleur, le RFC 
va se rapprocher de tous les can-
didats en lice, pour scruter les 
projets de société qu’ils propo-
seront aux Congolais et en juger 
l’intérêt. « Ce candidat, le RFC 
le soutiendra en fonction de 
son programme de société, de-

vant prendre en compte, entre 
autres, le chômage des jeunes, 
le redressement économique, 
la parité homme-femme, l’amé-
lioration du statut des fonc-
tionnaires, la baisse du coût 
de vie, le paiement régulier 
des pensions de retraite et des 
bourses », a renchéri le coordon-
nateur du RFC, Médard Slash Ka-
mongo.

F.O.

Le Rassemblement des forces pour  
la continuité, une nouvelle dynamique 

Après le 7e arrondissement 
Mfilou, la dynamique Denis 
Sassou N’Guesso ou Rien, a mis 
le cap, le week-end dernier sur le 
6e arrondissement, Talangaï, où 
elle a expliqué à la population les 
enjeux de l’élection 
présidentielle de l’année 
prochaine.  

A Mikalou, notamment au quar-
tier 58 bis Ouenzé, du côté de 
Monkondo, la plate-forme ‘’DSN 
ou Rien’’ a mobilisé d es foules. 
A l’occasion, Ninon Gouamba, le 
coordonnateur de Po na Ekolo 
Brazzaville, qui a conduit la dé-
légation, a expliqué à la popula-
tion les motivations qui les ont 
conduits à la création de cette 

plate-forme politique.
A Mfilou, tout comme à Mikalou, 
l’orateur a fait savoir à l’assistan-
ce que ce groupement politique 
a été créé sous les cendres du 
‘’Rassemblement pour le Oui’’. Un 
cartel créé en 2015, dont l’objectif 
était de soutenir le changement 
de la constitution. Le contexte 
n’étant plus le même, ‘’DSN Ou 
Rien’’, pour sa part, est créé pour 
mobiliser des foules autour du 
candidat de la mouvance prési-
dentielle. L’objectif étant de sus-
citer son élection à la magistra-
ture suprême dès le premier tour 
du scrutin présidentiel de l’année 
prochaine. Ainsi, pour garantir la 
victoire de leur candidat, Ninon 

Pachel Gouamba a invité la popu-
lation du quartier 58 bis, Ouenzé, 
où il est député, à s’inscrire dans 
la lancée.
« La plate-forme ‘’DSN ou Rien’’ 
se veut être un instrument de 
mobilisation au service d’une 
victoire dès le premier tour du 
président de la République », a 
indiqué le coordonnateur de Po 
Na Ekolo Brazzaville.
Le plate-forme ‘’DSN ou Rien’’ 
est composée à ce jour, de la dy-
namique Po na Ekolo ; de l’Oeil 
neuf ; de la DSSUP ; du M2NR ; 
du Mouvement des jeunes prési-
dentiels (MJP) et de bien d’autres 
associations politiques.

Firmin Oyé

VIE ASSOCIATIVE

La dynamique ‘’DSN ou Rien’’ mobilise  
à Mikalou

Les membres du RFC lors de la sortie officielle/Adiac

A
uprès de quelles sources les Brazzavillois embarqués 
matin et soir dans les bus de transport en commun 
s’informent-ils ? De qui tiennent-ils des informations 
aussi alarmistes qu’incompréhensibles que les mar-

chés forains, les ngandas, boîtes de nuit et VIP, les gares rou-
tières et ferroviaires, les ports fluviaux, les administrations pu-
bliques et privées relayent à leur tour à longueur de journée ?

Ce n’est pas certainement auprès des médias publics, Ra-
dio-Congo et Télé-Congo, pas non plus auprès des chaînes 
privées VOX TV et DRTV, Radio-Magnificat et Radio-Muco-
dec, encore moins à la lecture de la presse nationale quand on 
pense aux journaux comme La Semaine Africaine, Le Patriote, 
le Troubadour, Les Dépêches de Brazzaville et bien d’autres 
organes ayant pignon sur rue dans la capitale congolaise.

Depuis quelque temps, des places de Brazzaville reviennent 
sur les informations avisant que les activités commerçantes se-
ront interrompues bien avant les jours de fête, le 25 décembre 
et le 1er janvier ; que pour cela, le couvre-feu serait avancé 
plutôt à 13 heures ou 15 heures ; qu’en ces circonstances pré-
sentées comme exceptionnelles, on ne sait vraiment pourquoi, 
gare à ceux ou celles qui se feront prendre dans la rue car les 
forces de l’ordre mobilisées à cet effet séviront sans pitié.

Comme souvent, la psychose gagne les familles, les mises en 
garde des parents en direction de leurs enfants se multiplient, 
les appels téléphoniques s’amplifient, durant lesquels l’infor-
mation sur les restrictions énoncées plus haut est à l’ordre du 
jour. On vous supplie de bien vouloir prendre des dispositions 
qui s’imposent pour ne pas tomber sous le coup de la loi. De qui 
tient-on ces avertissements ? De personne en effet !

Si l’on se réfère aux informations officielles, les dernières en 
date livrées par le gouvernement au sortir du Conseil des mi-
nistres tenu le 16 décembre, on retient principalement la pro-
rogation de l’état d’urgence sanitaire de vingt jours à compter 
du 17 décembre. Cette disposition a été entérinée par le Par-
lement à la date précise, sans apparemment qu’il y ait de nou-
velles annonces liées à la crise sanitaire, sauf l’observation des 
mesures devenues « habituelles ».

De nouvelles annonces ? Peut-être qu’il faut tendre l’oreille en 
direction de la présidence de la République, le chef de l’Etat 
s’adressant à la nation devant le Parlement réuni en congrès 
demain mercredi au Palais des congrès.

Les Dépêches de Brazzaville
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Le collège des présidents du 
Conseil supérieur des partis du 
centre (COSUC), réuni en 
procédure d’urgence le 18 
décembre à Brazzaville, a publié 
une déclaration dans laquelle il 
rejette la nomination de Sylvain 
Edoungatso au poste de 
troisième vice-président de la 
Commission nationale électorale 
indépendante (CNEI), dans le 
quota qui leur est reservé.  

Regroupé autour du président 
de l’Union pour un mouvement 
populaire (UMP), Elvis Tsalissan 
Okombi, le COSUC estime que 
Sylvain Edoungatso n’a pas de 
qualité pour occuper ce poste 
au nom des partis du centre. Ces 
collègues  l’accusent  des faits  
«d’escroquerie» et d’abus de 
confiance quand il était  membre 
de la commission électorale lo-
cale dans le département du Pool. 
« Monsieur Sylvain Edoungat-
so qui ne tire aucune légitimi-
té dans aucun critère objectif, 
est même coupable des faits 
graves dont le dernier en date 

est d’avoir escroqué l’argent 
de la candidate Andréa Sassou 
NGuesso, lors des législatives 
de 2017, pendant qu’il était 
coordonnateur CNEI départe-
mentale », relève la déclaration 

du COSUC.
Le collège des présidents du 
COSUC incrimine Jean Luc Ada-
mo Matéta d’avoir manigancé et 
pesé de sa position actuelle pour 
obtenir la nomination de Sylvain 

Edoungatso à ce poste.
« Malgré les démarches entre-
prises pour établir les listes 
consensuelles, monsieur Ada-
mo Mateta, qui ne sait tenir à 
ses engagements, a préféré la 
voie de la tricherie pour aller 

déposer précipitamment ses 
propositions, objets de cette for-
faiture. Au regard du discré-
dit dont s’est rendu coupable 
le groupe de Adomo Mateta, le 
COSUC rejette la nomination 
de monsieur Sylvain Edoun-
gatso », précise la déclaration 
du collège des présidents du 
COSUC. La même plate-forme af-
firme, par ailleurs, que le groupe 
constitué par Luc Adamo Mateta, 
s’est permis, non seulement de 
faire une répartition ‘’unilatérale 
et tribale’’, mais aussi de faire un 
troc sur le quota des partis du 
centre ‘’avec l’opposition dans les 
départements du Niari et de la 
Bouenza’’.
En conséquence, le COSUC ap-
pelle le ministre de l’Intérieur et 
de la Décentralisation à ‘’reca-
drer’’ Jean Luc Adamo Matéta, 
mais aussi à revoir les ‘’nomi-
nations à la coordination et les 
propositions de nomination’’ en 
cours, sans se mêler dans le fonc-
tionnement des composantes po-
litiques.

Firmin Oyé

CNEI 

Le conseil des partis du centre rejette la nomination  
de Sylvain Edoungatso

Une vue des membres du COSUC

Le Conseil d’établissement réuni le 18 décembre en session 
ordinaire a adopté le budget exercice 2021 à 327 millions francs 
CFA, a indiqué la directrice scientifique de l’Institut national de 
recherche en science de la santé (Irssa), Marie-Claire Mankabila 
Koubemba  

Le budget de cette année, poursuit-elle, est en baisse comparativement 
aux années antérieures. Chaque année, ajoute la directrice, ce budget 
était à 332.500 millions francs CFA. Cette année, il a été élevé à ce mon-
tant à cause de la crise financière et la pandémie du coronavirus.
Selon la directrice scientifique, le bilan a été négatif pour l’Institut qui 
s’est retrouvé avec beaucoup de dettes. Plusieurs activités importantes 
n’ont pas été réalisées à cause du non décaissement des Fonds. « Le 
travail a été accompli péniblement à cause d’une insuffisance de 
décaissements du Trésor public au profit de l’établissement », a-t-
elle déclaré. Abordant la question de difficultés, elle a indiqué que l’ins-
titut connait le problème de recrutement du personnel de recherche, de 
formation du personnel et de manque de financement.  
L’objectif du conseil d’établissement était de faire le bilan des activités 
réalisées et d’en dégager les perspectives. Selon la directrice scienti-
fique de l’institut, les perspectives s’articulent notamment sur les pro-
positions des directeurs des différents centres de recherches, le per-

sonnel et l’ouverture des centres de recherche dans les départements, 
notamment dans les localités de Ouesso, Dolisie, Oyo ; la réhabilitation 
du centre de Pointe-Noire et bien d’autres.

Lydie Gisèle Oko

INSTITUT NATIONAL DE RECHERCHE EN SCIENCE 
DE LA SANTÉ

Le budget 2021 s’élève à 
327 millions francs CFA

Le conseil d’établissement de l’Irssa/Adiac

Le Premier ministre congolais, Clément Mouamba, a ouvert, le 21 
décembre à Brazzaville, la rencontre des acteurs du secteur public-
privé, dédiée aux mécanismes innovants de financement et de 
développement au Congo.  

Organisé par le Centre de pros-
pective pour le développement 
(Ceprod) en partenariat avec le 
Club des partenariats public-pri-
vé de Paris avec l’appui de l’am-
bassade de France au Congo, ce 
symposium a pour objet la ré-
alisation des échanges avec les 
experts et la sensibilisation des 
acteurs publics à l’utilisation, aux 
intérêts et aux différents types de 
partenariats public-privé (PPP) 
marchands et non marchands 
auxquels peut recourir le gouver-
nement congolais afin de financer 
ses infrastructures.
La rencontre  permettra aux 
participants de mieux appréhen-
der les enjeux de cet outil et de 
contribuer à promulguer, insti-
tuer un cadre juridique pertinent 
et un cadre stratégique adapté. A 
travers ce symposium, le Ceprod 
entend contribuer au développe-
ment du Congo par la production 
des connaissances susceptibles 
d’aider les acteurs public-privé à 
la prise de décisions rationnelles 
et efficaces relatives aux trans-
formations positives de la société 
congolaise.
Pendant deux jours, les experts 
du secteur échangeront sur plu-
sieurs thématiques à savoir : 
Développement des infrastruc-
tures « PPP marchand et non 
marchand, principes et spécifi-
cités d’un contrat global au ser-
vice de la personne publique » ; 
« Infrastructure de proximité, 

décryptage de projet réussis en 
PPP » ; «Politique d’attractivi-
té du Congo ou la situation de 
l’environnement institutionnel 
congolais. Financement des in-
frastructures au Congo, bilan et 
perspectives pour les PPP ».
Pour le président de la Confé-
rence générale du Ceprod, Michel 
Ngakala, ce moment de partage 
vise à accompagner les pouvoirs 
publics vers l’adoption d’une loi 
sur le partenariat public-privé. 
La tenue dudit symposium dit-
il, constitue la modeste contri-
bution du Ceprod à la définition 
d’un cadre juridique, moderne et 
adapté en République du Congo. 
« J’ose espérer que le méca-
nisme de PPP ne manquera 
pas d’apporter une prévalue 
à notre pays en termes d’amé-
lioration significative de son 
système de gestion et de gou-
vernance. », a-t-il déclaré.
De son côté l’ambassadeur de 
France au Congo, François Bara-
teau, a signifié que le gouverne-
ment congolais fait du dévelop-
pement des infrastructures une 
priorité nationale. A travers ce 
symposium, il s’agit, en effet, de 
poser les fondements d’un nou-
vel axe de coopération entre la 
France et le Congo en mobilisant 
sur la durée toute l’expertise du 
club PPP de Paris, des entreprises 
et des experts présents.  Cette 
rencontre a l’ambition de baliser 
un itinéraire faisant ressortir de 
grands projets d’infrastructures 

pour le Congo.
« … les PPP sont peu nombreux 
au Congo. Il faut donc aller plus 
loin et travailler sur l’élabora-
tion d’une solution durable au 
travers, en particulier, l’adop-
tion d’une loi sur les PPP qui 
sécurisera le cadre juridique et 
réglementaire en prêtant une 
attention plus particulière aux 
questions de gouvernance. », 
a-t-il indiqué.  
Le Premier ministre, Clémént 
Mouamba, a, quant à lui, fait sa-
voir que ce symposium est donc 
la bienvenue pour tous les ac-
teurs du développement. L’Etat 
d’abord parce qu’il est et restera 
le régulateur des initiatives du 
développement du  secteur privé. 
Ensuite  parce que l’entreprise 
privée reste le socle de mise en 
œuvre de ces initiatives, surtout 
la base privilégiée de la création 
de la richesse. Enfin, les parte-
naires au développement qui 
restent dans leur rôle historique 
de soutien. « La loi sur les PPP 
sera bel et bien initiée par le 
gouvernement », a laissé en-
tendre le Premier ministre.
Créé le 20 mars 2008 en tant 
que société savante avec la vo-
cation principale de mener des 
réflexions transversales sur les 
questions de développement, 
le Ceprod regroupe des cadres 
de tous les profiles et de toutes 
les compétences. Il constitue un 
espace favorable permettant le 
brassage multi acteurs pour un 
scientifique de vues et la défini-
tion des stratégies à l’accompa-
gnement des pouvoirs publics et 
des opérateurs privés.

 Gloria Imelda Lossele

AFFAIRES

Un symposium sur le partenariat 
public-privé se tient à Brazzaville 
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Le coordonnateur du 
Système des Nations unies 
en République du Congo, 
Chris Mburu, l’a signifié à la 
ministre du Tourisme et de 
l’Environnement, Arlette 
Soudan Nonault, au cours 
d’un échange portant sur 
l’ensemble des projets 
bénéficiant de l’appui 
technique et financier des 
agences onusiennes au 
Congo.  

L’opérationnalisation du 
Fonds Bleu pour le Bassin 
du Congo, l’exécution des 
projets d’adaptation et de 
développement du tourisme, 
la révision du Plan natio-
nal d’action pour l’environ-
nement ainsi que d’autres 
dossiers qui rentrent dans 
le cadre de la conservation 
et de la préservation des 
écosystèmes, portés par le 
ministère du Tourisme et de 
l’Environnement avec l’ap-
pui des agences d’exécution 
des Nations unies, ont été au 
menu de leurs échanges.
« Cette rencontre nous a 
permis d’écouter la mi-
nistre du Tourisme et de 
l’Environnement sur ses 
projets en cours, mais aus-
si lui parler de la reforme 
dans les systèmes des Na-
tions unies. Nous avons 

abordé aussi la contribu-
tion faite par les agences 
des Nations unies ici au 
Congo et surtout dans son 
ministère. Je suis là pour 
coordonner ces agences, 
d’où, il faut toujours 
échanger pour voir ce que 
la ministre attend de ces 
agences et aussi ce que le 
gouvernement congolais 
attend de nous, systèmes 
des Nations unies », a dé-
claré le coordonnateur du 
système des Nations unies 
au Congo, Chris Mburu, au 
terme de la rencontre avec 
la ministre, ajoutant  « Notre 
rôle c’est d’aider, d’accom-
pagner le gouvernement à 
mettre en œuvre ses prio-
rités. Je me réjouis qu’on 
a eu une collaboration 
très franche, étroite, et très 
fructueuse avec le gouver-
nement congolais ».
De son côté, la ministre du 
Tourisme et de l’Environne-
ment a aussi exprimé sa joie 
à l’issue de ces échanges. « 
Cette rencontre entre nous 
est arrivée à point nom-
mé pour nous permettre 
de faire le point des diffé-
rentes agences d’exécution 
des Nations unies sur la 
coordination de l’ambassa-
deur, du secrétaire général 
des Nations unies en Répu-
blique du Congo... Faire le 

point des dossiers avec le 
Pnud, la FAO, le PAM que 
nous portons dans tout ce 
qui est environnement, 
écotourisme, développe-
ment durable », a déclaré 
Arlette Soudan Nonault.
La ministre du Tourisme et 
de l’Environnement a recon-
nu que les Nations unies sont 
un grand partenaire. préci-
sant par la même occasion 
qu’ils portent en commun 

avec le PAM l’un des dossiers 
urgents ; celui du septième 
forum régional Afrique que 
Brazzaville va abriter du 1er 
au 4 mars 2021. Il y a éga-
lement l’un des grands dos-
siers financés énormément 
par le Pnud, celui relatif au 
Fonds bleu pour le bassin du 
Congo, la commission climat 
du bassin du Congo.
« Nous saluons ses re-
formes aujourd’hui. C’est 

bien d’avoir un coordon-
nateur qui nous facilite 
les choses. Si jamais, il 
y a des blocages, on a un 
œil bienveillant qui nous 
accompagne dans la mise 
en œuvre de nos feuilles de 
route aux côtés de toutes 
ces agences des Nations 
unies implantées un peu 
partout en Afrique, parti-
culièrement au Congo », a 
indiqué la ministre.

Bruno Okokana

PLAN NATIONAL DE DÉVELOPPEMENT 

Le système des Nations unies déterminé à accompagner le Congo

La ministre du Tourisme et de l’Environnement recevant le coordonnateur du système des Nations unies au Congo/ MTE

Le ministre de la Recherche 
scientifique et de l’Innovation 
technologique, Martin Parfait 
Aimé Coussoud-Mavoungou, a 
fait, le 18 décembre, un état des 
lieux de la station de recherche 
agronomique d’Odziba, dans le 
district de Ngabé, département du 
Pool, en vue de redonner à la 
station de recherche de la localité 
sa vocation de recherche en 
culture du manioc, aliment de 
base à grande consommation.  

A l’occasion de la visite de la sta-
tion de recherche d’Odziba, le mi-
nistre Martin Parfait Aimé Cous-
soud-Mavoungou s’est fait une 
idée de la réalité sur le terrain pour 
définir les conditions de relance de 
la recherche sur la culture du ma-
nioc en s’appuyant sur l’expertise 
en la matière de l’Institut national 
de recherche agronomique (IRA). 
« Il est établi qu’en matière 
de recherche surtout agrono-
mique, ce n’est pas que nous 
allons produire des tonnes de 
manioc et des produits agri-
coles mais, de créer les condi-
tions pour améliorer la qualité 
et augmenter la productivité », 
a indiqué le ministre en charge de 
la Recherche scientifique.
Par ailleurs, Martin Parfait Aimé 
Coussoud-Mavoungou a souligné 
la nécessité de préserver la su-
perficie de la station de recherche 

agronomique d’Odziba en se réfé-
rant au cadastre afin qu’un titre 
foncier soit acquis dans les plus 
brefs délais, pour éviter que des 
prédateurs fonciers s’y installent 
anarchiquement.
De leur côté, la directrice de la zone 
agronomique de Brazzaville, le Dr 
Françoise Romaine Otabo, et le 
chef de cette station, Jean Claude 

Mambou, ont formulé le vœu de 
connecter la station d’Odziba au 
réseau électrique et d’y installer un 
forage pour que la recherche dans 
cette station aille de l’avant.
La station de recherche d’Odziba, 
autrement appelée station régio-
nale d’Odziba, est l’une des stations 
de la zone de recherche agrono-
mique de Brazzaville depuis 2012. 

Ouvert à partir de 1976 à Mbé, ce 
site expérimental des plateaux Ba-
tékés est placé à Odziba à partir de 
1980 pour des raisons d’accessibi-
lité. Située à 100km de Brazzaville 
sur la route nationale n°2, la station 
de recherche agronomique d’Odzi-
ba a une superficie de plus de 49 
hectares, 700 m d’altitude. Il a pour 
missions, notamment, de sélec-

tionner et d’améliorer les cultures 
vivrières, maraîchères, fruitières et 
industrielles, les espèces animales 
et halieutiques, mettre au point les 
techniques agrosylvopastorales et 
aquacoles adaptées aux différentes 
zones agroécologiques, produire les 
semences et matériel de plantation 
des géniteurs et alevins, assurer la 
conservation du patrimoine géné-
tique et appuyer le développement 
agricole local.
Il sera développé dans la station de 
recherche agronomique d’Oziba, la 
filière manioc dans la mise en place 
d’un parc à bois de manioc à partir 
des vitro plants pour fournir aux 
producteurs du matériel de planta-
tion de qualité et en quantité suffi-
sante, développer la filière agropas-
torale et les activités de transfert de 
technologie par les essais participa-
tifs chez les producteurs.
Le sous-préfet de Ngabé, Henri 
Itoua, a saisi l’occasion pour évo-
quer les problèmes que connait le 
CEG d’Odziba qui se trouve dans 
un piteux état. Réagissant à la do-
léance, le ministre de la Recherche 
scientifique et de l’Innovation 
technologique a initié, séance te-
nante, une collecte de fonds pour 
un début de réhabilitation du CEG 
dans une allure de solidarité gou-
vernementale. 

 Rominique Makaya

RECHERCHE SCIENTIFIQUE

Redonner à Odziba sa vocation de bassin de production  
du manioc

Le ministre en charge de la Recherche visitant la station d’Odziba 
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Trois étudiants de l’Ecole 
nationale supérieure 
polytechnique (ENSP) ont 
reçu le 18 décembre des 
récompenses à l’issue du 
concours étudiant –
entrepreneur innovation 
numérique organisé par 
l’Agence universitaire de la 
francophonie (AUF), en 
collaboration avec le 
Service de coopération et 
d’action culturelle de 
l’ambassade de France au 
Congo.        

Les lauréats ont été récom-
pensés financièrement et do-
tés chacun d’un ordinateur 
portable, un kit informatique 
et un kit de non vivres d’une 
société de la place.    
Parmi les récipiendaires du 
concours, il y a respective-
ment : Di-Rosaire Magnicat 
Diabangouaya Yengozo, bé-
néficiaire d’un chèque ban-
caire d’un montant de cinq 
cent mille francs CFA. Son 
projet a porté sur l’auto-
mobile doté d’un système 
numérique de gestion et de 
suivi de flotte. Ce système, 
explique-t-il, doit être dé-
ployé au sein d’une structure 
avec un réseau possédant un 
serveur.   
De son côté, Etienne Gessel 

Koulakoumouna a reçu un 
chèque de quatre cent mille 
francs CFA. Il a presenté un 
projet dénommé « Twendé 
taxi » permettant aux usa-
gers de mieux se déplacer en 
utilisant une plateforme ai-
dant à faire des réservations 
de taxi en cas de besoin.  
Par contre, Gloire Immacu-
lée Ndoulou, l’unique fille, a 
reçu un chèque de trois cent 
mille francs CFA. Elle a eu 
comme projet  « la transfor-
mation des fruits locaux ». 

Selon elle, ce projet consis-
tera à pérenniser la consom-
mation des fruits locaux.
Au total, quinze projets 
d’étudiants ont été jugés 
recevables parmi les cin-
quante-six sélectionnés, a 
expliqué le responsable de 
l’AUF Brazzaville, Achille 
Benjamin Sompa.
Le concours étudiants-en-
trepreneur d’innovation nu-
mérique a été lancé du 20 
novembre au 18 décembre, 
poursuit-il. Il s’inscrit dans 

l’axe 6, de la stratégie de 
l’AUF 2017-2021. A cet effet, 
le Campus du nouvel espace 
universitaire francophone de 
Brazzaville a lancé ce projet 
de concours de plan d’affaires.
L’objectif a été de promou-
voir l’entrepreneuriat dans 
le monde académique et 
d’aider au développement de 
la culture entrepreneuriale, 
et l’insertion professionnelle 
des jeunes diplômés, qui est 
la principale raison de nouer 
des partenaires entre les en-

treprises et les universités.  
Le concours vise également 
l’accompagnement à la matu-
ration des projets de jeunes 
diplômés dont l’âge varie 
entre 18 et 35 ans. L’AUF, 
déclare-t-il, compte inciter 
les jeunes à s’engager dans la 
démarche entrepreneuriale 
et à lutter contre les stéréo-
types liés à l’employabilité.  
Achille Benjamin Sompa a 
exhorté les lauréats à faire 
confiance à l’AUF qui ne 
ménagera aucun effort pour 
accompagner les établis-
sements membres dans la 
structuration des projets 
d’établissements ainsi que 
des doctorants.
Quant à la directrice du di-
gitale network Management, 
Doriane Mapengo, elle a 
évoqué les enseignements 
dispensés aux candidats 
pendant le test. selon elle, 
les candidats ont été édifiés 
sur les réalités du mange-
ment au Congo, la création 
des entreprises, la recherche 
des financements pour l’ac-
complissement d’un projet, 
la gestion du marketing, la 
vente du produit et bien 
d’autres.

Lydie Gisèle Oko

CONCOURS ÉTUDIANT-ENTREPRENEUR

L’AUF prime les lauréats de l’ENSP

Les participants du concours posant avec les organisateurs (Adiac)

Le périple académique de Michel 
Innocent Peya se poursuit. Dans 
ce cheminement, la présidence 
de thèse de l’École de commerce 
de Lyon a obtenu les avis 
favorables qui ont permis au 
Congolais de soutenir sa thèse 
pour l’obtention du diplôme de 
PhD en Management du 
développement durable et de la 
Chaire de développement 
durable.  

Le 10 décembre dernier, 
devant un présidium hété-
roclite animé par Hervé de 
Charette, ancien ministre 
des Affaires étrangères et 
constitué, entre autres, de 
Hervé Diaz, directeur de 
l’École de commerce de 
Lyon, Yolande Mouginot, 
professeure de biologie près 
le ministère de l’Agricultu-
re français, en présentiel et 
en vision-conférence, l’écri-
vain-chercheur congolais a 
pu présenter le fruit de son 
travail, avec un esprit de 
synthèse et une capacité à 
expliquer en demeurant clair 
la complexité de la biodiver-
sité du Bassin du Congo, qui 
portait sur le thème : « La 

biodiversité dans le Bassin 
du Congo, enjeux et pers-
pectives pour comprendre 
et agir » sous la direction de 
Jean-Paul Joubert, Pr des 
universités émérite. Ses re-
cherches consignées ont fait 
l’objet d’un rapport de 400 
pages.
Le thème abordé relève de 
la problématique planétaire 

impliquant, au premier plan, 
l’un des poumons de l’éco-
système mondial. Cette ré-
serve comporte, à elle seule, 
maintes richesses de la faune 
végétale et animale. L’inté-
rêt de cette recherche ainsi 
que sa raison essentielle re-
posent sur l’une des initia-
tives des plus audacieuses 
de la COP22 à Marrakech, au 

Maroc, par le roi Mohammed 
V : « sous l’impulsion et la 
coordination du président 
Denis Sassou N’Guesso, 
faire en sorte que le Fonds 
Bleu pour le Bassin du 
Congo, la valorisation 
des richesses forestières et 
aquatiques, devienne un 
levier afin de contribuer 
efficacement au développe-
ment du climat en général, 
et de la biodiversité en par-
ticulier ».
Au préalable, dans le cadre 
académique, le chercheur 
congolais a également soute-
nu ses thèses de défense dans 
l’environnement au terme 
d’un travail acharné de près 
de 5 ans. En Belgique, pour 
l’année académique 2016-
2017, à l’Institut européen 
des hautes études écono-
miques et de communication 
où il avait obtenu le diplôme 
d’études supérieures en ma-
nagement, option « Manage-
ment de l’environnement et 
du développement durable».
En Pennsylvanie aux USA, 

« The American Order of In-
ternational Experts », avec 
un jury présidé par le Dr. 
Bel G. Raggad, après exa-
men approfondi du dossier 
et évaluation du travail, a 
également permis la sou-
tenance du doctorant au « 
Management de l’Environ-
nement et Développement 
Durable », en vue de l’obten-
tion d’un doctorat d’exper-
tise en « Global Ecology » lui 
confèrant le titre d’expert de 
l’ordre des experts interna-
tionaux.
En parallèle, le doctorant 
mène depuis 8 ans son bâ-
ton de pelerin pour sensibi-
liser l’opinion internationale 
à la protection de l’environ-
nement. Il est auteur d’une 
quinzaine d’ouvrages dans 
le domaine de l’écologie en 
appui à la défense de l’éco-
système, de la paix, de la 
politique de bon voisinage, 
de l’intégration régionale et 
sous-régionale, ainsi que la 
gouvernance citoyenne.

 Marie Alfred Ngoma

ENVIRONNEMENT

Michel Innocent Peya soutient sa thèse à l’Ecole  
de commerce de Lyon

Michel Innocent Peya en visioconférence 
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Le Service Fédéral Russe de surveillance 
de protection des droits des consomma-
teurs a annoncé que son Centre des 
recherches “Vector” a commencé à tester 
un nouveau vaccin polyvalent contre la 
grippe saisonnière et le Covid-19. Cela 
s’avere nécessaire vu le fait que le risque 
de décès suite au Covid-19 pour les per-
sonnes qui ont également attrapé la grippe 
se multiplie de six fois.
Au stade actuel le vaccin candidat fait objet 
de recherches sur des animaux. Il est deve-
loppé par le Centre des recherches “Vector” 
a déjà lancé le deuxième vaccin anti-Covid 
en Russie, EpiVacCorona qui a montré une 
efficacité spectaculaire proche à 100%. Les 
tests post-homologation d’EpiVacCorona 
se poursuivront sur 40.000 volontaires, 
dont des personnes de plus de 60 ans et 
souffrant de maladies chroniques.
Le premier vaccin russe contre le Covid-19 
le Spoutnik V est utilisé pour la vaccination 
en cours. Son efficacité est supérieure à 
95% et 100% contre des cas graves de cette 
maladie. Aucun cas grave provoqué par les 
effets secondaires du vaccin n’a pas été 
enregistré. Le vaccin Spoutnik V est créé à 
la base d’une technologie efficace qui 
garantit sa sûreté et absence des effets 

négatifs. Le vaccin est administré en deux 
doses. L’immunité stable se forme 20 jours 
après la deuxième dose. 
Pour le moment la vaccination concerne les 
groupes vulnérables dont les médecins et 
le personnel sanitaire, les professeurs des 
écoles et universités. Selon les informations 
officielles la vaccination des personnes 
âgées (plus de 60 ans) sera lancée avant la 
fin du décembre 2020.

Cela dit que la Russie a toutes les chances 
de gagner sa bataille contre l’épidémie 
avant la fin du deuxième trimestre de 2021.
Le vaccin russe Spoutnik V sera produit 
dans plusieurs pays partenaires dont la 
Chine, le Brésil, l’Inde, la Corée du Sud, le 
Cuba, le Kazakhstan et l’Ouzbékistan. Plus 
de 50 pays ont passé des précommandes 
qui ont totalisé plus d’un milliard deux cent 
mille doses.

LA RUSSIE LANCE UN VACCIN MIXTE CONTRE LE COVID-19  
ET LA GRIPPE ET ACCÉLÈRE SA CAMPAGNE DE VACCINATION

LOT 0 : DESINSTALLATION DU PREMIER SITE HCR 
• Démantèlement de deux cuves (cuves de 10000 L + 3000 L) avec une 
Pompe à Gasoil ;
• Manutention : Chargement + transport + déchargement de deux cuves + 
une pompe gasoil du premier site vers le deuxième site c’est-à-dire nouveau 
site (les deux sites sont à Brazzaville)
LOT 1 : GENIE CIVIL  / RESINSTALLATION AU NOUVEAU SITE HCR
• Construction du bac de rétention sur le nouveau site suivant les dimensions 
des cuves (il a pour rôle de recueillir le produit au cas où il y a fuite dans les 
cuves) : les dimensions des cuves vous seront communiquées après la visite 
des sites ;
•  Aménagement d’une aire de dépotage (c’est une surface plane pour sta-
biliser le produit dans le camion-citerne afin de faire un bon sabrage)
• Construction de l’îlot de la pompe (c’est le socle sur lequel la pompe sera 
posée)
• Construction du séparateur d’hydrocarbure (ouvrage maçonnique qui a 
pour rôle de recevoir les eaux  de la piste mélangées avec le carburant) qui 

seront orientées vers le puit perdu
• le Puit perdu  
• Construction de la Niche électrique à 3 mètres du bac de rétention ;
• LOT 2 : GENIE PETROLEIR : Installation des cuves + Pompes ;
1.1 Nettoyage des deux cuves 
1.2 Baremage de deux cuves de 10000L +3000L (Le baremage des cuves 
se fait toujours sur le nouveau site du client après le raccordement des 
pompes afin d’éviter que les cuves bougent ou l’inclinaison des cuves)   ;
1.3 Fourniture + pose des lignes pour le dépotage de deux cuves (Mise en 
place d’un raccord symétrie standard en 3’’ + Bouchon de 3’’ qui sera com-
patible au flexible de camion-citerne)   ;
1.4  Fourniture + pose des lignes d’aspirations : Raccordement hydraulique 
de deux  cuves,  une  Pompe gasoil  (Le raccordement hydraulique se fait en 
tuyau galva de diamètre  1 1/2 et ensuite mise en place obligatoire des cla-
pets anti siphon avant l’entrée des pompes)
1.5 Fourniture + pose des lignes  de respiration des cuves (les cuves doivent 
obligatoirement être équipées des Events + par flammes)   ;
1.6 Fourniture + pose  de la mise à la terre : c’est-à-dire Création de la liaison 

équipotentielle de toute l’installation + Construction d’un potelet de masse 
pour la mise à terre de toute l’installation (Il a pour rôle d’évacuer les cou-
rants statiques sur les parois métalliques des installations vers le sol afin 
d’éviter  d’éventuel départ de feu lors du dépotage du carburant dans les 
cuves)
1.7  Raccordement électrique de la pompe Gasoil (Le raccordement élec-
trique des pompes se fait via un coffret électrique installé dans une niche : 
mise en place obligatoire de deux disjoncteurs Moteurs de 2,5A à 4 A cha-
cun);
1.8  Test de mise en marche + Calibrage de la pompe avec une jauge étalon 
( il permet d’éviter les débits en trop au niveau des pompes );  
• LOT 3 : Fourniture + La Pose des Kits HSE
2.1 Fourniture + La Pose de deux extincteurs 9 KG ABC à poudres sur l’aire 
de distribution ;
2.2 Mise en place d’un bac à sable + pèle sur l’aire de distribution (elle  per-
met de faire le nettoyage du produit sur le béton au cas où il y a déversement 
de produit pendant le dépotage et le ravitaillement au niveau des pompes : 
rendre le sol propre);

REINSTALLATION DE DEUX CUVES AERIENNES : UNE CUVE DE 10000 L + UNE CUVES DE 3000L / 
TSF-UNHCR BRAZZAVILLE

PROJET D’ASSISTANCE EN SOINS DE SANTE PRIMAIRE, SECONDAIRE ET TERTIAIRE AUX REFUGIES ET DEMANDEURS D’ASILE 
EN REPUBLIQUE DU CONGO

Dossier d’Appel d’Offres National N°016/TSF/DP/2020
Date limite de réception des offres : 28 décembre 2020 à 17 heures

    +242 05 578 24 86 

www.terresansfrontieres.ca 

 
   87, Avenue de l’Amitié à côté de 

l’Hôtel Olympic Palace 

Brazzaville, République du Congo  
1. CONTEXTE
Terre Sans Frontières (TSF) est un organisme de coopération internationale de droit Canadien. Il travaille en partenariat avec l’UNHCR dans la mise en œuvre du 
projet d’assistance en soins de santé primaire, secondaire, tertiaire et nutrition des réfugiés de la République Centrafricaine (RCA), de la République Démocra-
tique du Congo (RDC) et des Urbains (composés majoritairement des rwandais exemptés, des burundais, des angolais, des tchadiens et des camerounais) en 
République du Congo (RoC).
Dans le cadre de la mise en œuvre de ses activités dans la zone urbaine de Brazzaville, Terre Sans Frontières en partenariat avec le HCR sollicite des offres fermées 
de la part de soumissionnaires éligibles et répondant aux qualifications requises pour la réinstallation de deux cuves aériennes conformement aux spécifications 
définies dans le cahier de charge ci-dessous :

DESIGNATION DES OPERATIONS             PRESTATAIRE  

« Offre de propositions pour l’appel d’offres relative à la  l’installation de deux cuves aériennes de carburant bureau de TSF »
Ref. N°016/TSF/DP/2020

Direction Pays de TSF en République du Congo
A l’attention du Directeur Pays

au 87, avenue de l’amitié, centre-ville, à côté de l’hôtel Olympic Palace
Brazzaville, République du Congo 

Benoît NGADJOLE MATESO
Directeur Régional
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Christian Brice Elion, journaliste aux 
Dépêches de Brazzaville et famille informent 
les parents, les amis et les connaissances du 
décès de leur soeur Catherine Obodzi survenu 
le 14 décembre à Brazzaville. La veillée 
mortuaire se tient au n° 130 de la rue Amaya 
sur l’avenue des pavés à Mikalou dans le 6e 
arrondissement. La date des obsèques sera 
annoncée prochainement. 

NECROLOGIE

Programme des obsèques de 
l’adjudant des FAC en service 
au bataillon des sports Vouka 
Tsoumou Bruno.
Date: Mardi 22 décembre 
2020 10 heures : levée de 
corps à la morgue municipale 
de Brazzaville CHU
10 heures 30mn : recueille-
ment et hommages militaires 
sur place
12 heures : départ pour le 
cimetière privé Ma Campagne
13 heures : mise en terre de la 
dépouille
14 heures : retour au lieu de la 
veillée au n° 36 de la rue des Plateaux (réf. 1er arrêt) 
quartier Poudrière
16 heures : fin de la cérémonie.

La famille Moumbélé 
a l’immense douleur 
de vous faire part du 
décès de leur chère 
et regrettée sœur 
Jacqueline Evelyne 
Batsoua  Moumbélé 
survenu le 19 
décembre 2020 à 
Pointe-Noire.
Le programme des 
obsèques sera 
communiqué 
ultérieurement.

Avant Pierre Buyoya, 
d’autres personnalités 
politiques ont été touchées 
par le nouveau coronavirus 
mais peu d’entre-elles ont 
succombé.  

Le premier dirigeant en exer-
cice à mourir après l’annonce 
de sa contamination, le Pre-
mier ministre de l’Eswatini 
(ex-Swaziland), Ambrose 
Dlamini, a été emporté le 13 
décembre à l’âge de 52 ans. Il 
avait été hospitalisé en Afrique 
du Sud le 1er décembre, plus 
de deux semaines après avoir 
été diagnostiqué positif.
L’ancien président français 
Valéry Giscard d’Estaing est, 
quant à lui, décédé le 2 dé-
cembre à l’âge de 94 ans des 
suites du Covid-19 tandis que 
Saëb Erakat, l’une des per-
sonnalités politiques pales-
tiniennes les plus connues à 
l’étranger, est décédé du co-
ronavirus le 10 novembre.
Touché par la maladie, le pré-
sident français Emmanuel 
Macron a été testé positif, 
le 17 décembre et s’est isolé 
pour au moins sept jours. Il 
souffre d’une toux et d’une 

fatigue importantes, ainsi que 
de fièvre, selon l’Elysée.  Plu-
sieurs dirigeants européens 
qui l’avaient rencontré se sont 
mis en quarantaine.
En Algérie, le président 
Abelmadjid Tebboune, qui a 
contracté le Covid-19, est ap-
paru de son côté dimanche 
à la télévision publique pour 
la première fois depuis son 
transfert médicalisé en Alle-
magne le 28 octobre. Il reste 
en convalescence. 
Le président américain Do-
nald Trump avait annoncé le 2 
octobre avoir été testé positif 
au Covid-19, tout comme son 
épouse Melania. Jair Bolsona-
ro a annoncé avoir été conta-
miné le 7 juillet.
Après une semaine en soins 
intensifs et deux semaines de 
convalescence, le Premier 
ministre britannique Boris 
Johnson a repris le travail fin 
avril. Le prince Charles, hé-
ritier de la couronne britan-
nique, et le prince Albert II 
de Monaco, testés positifs en 
mars, n’ont souffert que de 
légers symptômes.

D’après AFP

COVID-19

Ces dirigeants atteints 
ou décédés 

L’institution financière 
communautaire a lancé, le 
21 décembre, l’opération 
d’emprunt obligataire par 
appel public à l’épargne sur 
le marché financier sous-
régional. Les fonds levés 
sont destinés à financer les 
projets à fort impact socio-
économique et les projets 
intégrateurs.  

Le consortium de sociétés de 
bourse agréées par la Com-
mission de surveillance du 
marché financier d’Afrique 
centrale (Cosumaf), à savoir 
Afriland Bourse et Investis-
sement, UPLINE securities, 
Société générale capital secu-
rities-, a reçu le mandant de la 
BDEAC pour la structuration 
et le placement de l’emprunt 
obligataire, dont le taux est 
fixé à 5,45% net pour une du-
rée de souscription de sept 
ans.
Cette opération de levée 
de fonds vise à financer en 
monnaie locale une partie 
du Plan stratégie 2017-2022 
de la banque de développe-
ment, qui insiste sur le carac-
tère de l’emprunt conforme 
aux normes de la (Cosumaf). 
« Les titres de la BDEAC 
étant exonérés d’impôts et 

de taxes dans l’ensemble des 
pays de la sous-région, les 
souscripteurs des titres bé-
néficieront d’une garantie 
de rentabilité, de sécurité 
et de liquidité fondée sur 
les performances de l’insti-
tution et son actionnariat 
diversité », précise la banque.  
La BDEAC promet de parta-
ger la rentabilité de l’épargne 
des ménages, tout en se posi-
tionnant comme un émetteur 
de référence sur le marché 
financier régional. Cette opé-
ration contribuera à améliorer 
le financement des Petites et 
moyennes entreprises et Pe-
tites et moyennes industries, 
notamment pour élargir la pa-
lette des outils d’intervention 
de la banque ; à promouvoir la 
finance verte et inscrire tous 
les financements des projets 
de la banque dans une logique 
de développement durable.

Le Congo, grand bénéfi-

ciaire de l’emprunt obliga-

taire 

La BDEAC devra accorder 12 
milliards de francs CFA en vue 
de financer les travaux de ré-
habilitation du Centre hospi-
talier et universitaire de Braz-
zaville(CHU) et 6 milliards 

pour le projet d’installation 
d’une unité de fabrication, de 
conditionnement et d’embal-
lage des produits pharmaceu-
tiques à Ollombo, dans le dé-
partement des Plateaux. « Le 
projet de renforcement du 
CHU-Brazzaville apportera 
une solution sanitaire effi-
cace aux populations congo-
laises qui disposeront ainsi 
d’une structure plus fiable », 
indique la BDEAC.
En outre, le Congo va béné-
ficier des financements pour 
les chantiers de l’extension 
des activités industrielles du 
groupe Supermarket dans 
la zone portuaire de Pointe-
Noire ; de la mise en place 
d’une ligne de crédit en fa-
veur de la Banque postale du 
Congo ; du projet de construc-
tion d’une exploitation agri-
cole cacaoyère et multicul-
tures dans le département de 
la Sangha, etc.
Il faut souligner qu’en lançant 
cette opération d’emprunt 
obligataire par appel public à 
l’épargne, la première d’une 
série, la BDEAC veut se po-
sitionner comme le principal 
acteur du développement de 
la sous-région.

Fiacre Kombo

ZONE CÉMAC

La BDEAC mobilise 100 milliards 
FCFA par emprunt obligataire 
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Alors que ces zones connaissent l’une des crises alimentaire 
et nutritionnelle les plus graves de ces dernières décennies, 
alimentée par une crise sécuritaire extrême, les experts 
préviennent que si rien n’est fait, la situation devrait 
empirer en l’espace de quelques mois.  

Le Réseau de prévention des 
crises alimentaires (RPCA) et 
le club Sahel de l’Organisation 
de coopération et de dévelop-
pement économiques tirent la 
sonnette d’alarme à ce sujet, 
après un constat selon lequel, 
depuis octobre dernier, 16.7 
millions de personnes souffrent 
de la faim dans les pays de cet 
espace. Les experts avertissent 
que des mesures rapides de-
vraient être prises pour éviter 
que près de 24 millions de per-
sonnes en croupissent d’ici à 
l’été, période tendue dite de « 
soudure » où les greniers sont 
vides en attendant les pro-

chaines récoltes.
Le RPCA avance que rien qu’au 
Nigeria, le nombre de per-
sonnes menacées par la disette 
pourrait, dans quelques mois, 
représenter près de la moitié 
du total, avec quelque 12,9 
millions de personnes concer-
nées, selon les statistiques 
compilées, contre 9.2 millions 
actuellement.
Le Burkina Faso, deuxième 
pays le plus touché de la zone, 
qui compte actuellement 2 mil-
lions de personnes affectées par 
la faim, devrait voir ce chiffre 
augmenter jusqu’à 2,7 millions 
de personnes. En rapport avec 

cet état de choses, l’inquiétude 
gagne actuellement l’ensemble 
de la région après l’annonce 
par la FAO de la flambée des 
prix mondiaux des produits 
alimentaires de base, céréales, 
huile, sucre, produits laitiers 
et viande.

Les attaques djihadistes 

augmentent le nombre 

de déplacés 

La violence perpétrée par les 
bandes armées, favorisant l’in-
sécurité civile, est la principale 
cause de dégradation de la si-
tuation, indique-t-on. « Le dji-
hadisme a créé quatre mil-
lions de déplacés et cela ne 
fait qu’augmenter, les zones 
d’attaques armées augmen-
tent chaque jour », signale Sy 
Martial Traoré, responsable de 
la sécurité alimentaire pour le 
Comité permanent inter-Etats 

de lutte contre la sécheresse 
dans le Sahel.
De son côté, Yan Saint-Pierre, 
qui dirige le centre d’analyse 
en sécurité Modern security 
consulting group, estime que 
le récent massacre, dans le 
nord-est du Nigeria, de 76 ou-
vriers agricoles égorgés par le 
groupe Boko Haram en pleine 
saison de récolte du riz, il-
lustre la volonté de créer des 
pénuries, destabiliser des fi-
lières d’approvisionnement 
pour que les organisations 
terroristes puissent prendre 
le contrôle des secteurs agri-
coles.
Outre la violence armée, 
d’autres causes sont connues. 
Ce sont les invasions d’acri-
diens liées au réchauffement 
climatique et surtout de la 
pandémie de Covid-19 qui, 

selon Sékou Sangare, le com-
missaire à l’agriculture de la 
Communauté des Etats de 
l’Afrique de l’ouest, a « en-
traîné des perturbations 
des activités agricoles, des 
ruptures des chaînes d’ap-
provisionnement local des 
marchés, et la perte de nom-
breux emplois ».
Face à la flambée des prix 
des denrées alimentaires et 
se souvenant des émeutes de 
la faim qui ont suivi la crise 
financière de 2007-2008, un 
ressortissant d’un des pays de 
l’Afrique de l’ouest dénonce 
« la forte concurrence d’ac-
teurs étrangers, chinois, 
turcs, ou marocains qui 
achètent à plus de 300 F 
CFA le kilo d’arachide dans 
les villages en dehors des 
marchés pour constituer des 
stocks ».

Nestor N’Gampoula

AFRIQUE DE L’OUEST ET SAHEL

Le djihadisme aggrave la faim dans la région

La Coalition de l’opposition 
démocratique (COD-2020), dont 
l’ancien président François 
Bozizé était le chef de file jusqu’à 
récemment, a exigé le 20 
décembre le report des élections 
présidentielle et législatives 
prévues le 27 décembre, « 
jusqu’au rétablissement de la 
paix et sécurité ».  

Depuis samedi, en effet, le cli-
mat est toujours aussi précaire 
en République centrafricaine. 
Plusieurs affrontements ont été 
signalés à l’intérieur du pays et 
la capitale renforce son dispositif 
sécuritaire. Le gouvernement a 
aussitôt accusé François Bozizé 
de « tentative de coup-d’État » 
avec une « intention manifeste 
de marcher avec ses hommes 
sur la ville de Bangui ».
Trois des principaux groupes ar-
més qui occupent plus des deux 
tiers de la Centrafrique avaient 

annoncé leur fusion. Des affron-
tements ont, en revanche eu 
lieu à Mbaïki, à une centaine de 
kilomètre au sud de Bangui. Une 
présence inhabituelle d’hommes 
en armes est aussi signalée à 
Baboua, au nord-ouest tout près 
de la frontière avec le Cameroun.
De son côté, le parti de François 
Bozizé, Kwa Na Kwa (KNK), a 
démenti toute tentative de coup-
d’État: « Nous démentons caté-
goriquement que Bozizé soit à 
l’origine de quoi que ce soit », 
a déclaré Christian Guenebem, 
le porte-parole du KNK. « Le 
gouvernement a toujours vou-
lu porter atteinte à l’intégrité 
physique et politique de Bozi-
zé », a-t-il poursuivi.
« Ces événements n’empêche-
ront pas le déroulement du 
scrutin car l’Autorité nationale 
des élections et la Cour consti-
tutionnelle ont assuré que les 
élections vont se tenir dans les 

temps », a déclaré le président, 
Faustin-Archange Touadéra lors 
d’un meeting électoral à Bangui.
Les partenaires internationaux 
de la Centrafrique, réunis dans 
le G5+ (France, Russie, États-
Unis, Union européenne, Union 
africaine, CEEAC, ONU, Banque 
mondiale) appellent François Bo-
zizé et les groupes armés engagés 
dans l’offensive en cours dans le 
pays à « déposer les armes ».
Concernant l’élection présiden-
tielle du 27 décembre, rappelons 
que François Bozizé avait tenté 
un retour en politique en se dé-
clarant candidat au scrutin prési-
dentiel. Mais la cour constitution-
nelle a invalidé sa candidature, 
estimant qu’il était sous le coup 
de sanctions des Nations unies, 
en raison de son soutien présu-
mé à des groupes armés respon-
sables de « crimes de guerre » et 
de « crimes contre l’Humanité ».

Yvette Reine Nzaba

CENTRAFRIQUE

L’opposition « exige » le report  
des élections du 27 décembre

Fournir un accès juste et 
équitable aux vaccins sera 
essentiel pour gérer les 
répercussions sanitaires et 
économiques de la pandémie de 
Covid-19, a déclaré le président 
de la Banque mondiale ( BM), 
David Malpass.  

Au sujet des efforts de la Banque 
mondiale (BM), l’objectif sera 
de fournir des vaccins aux per-
sonnes qui n’ont pas d’autres 
moyens de les obtenir. « Nous 
espérons, à la fin, avoir vacci-
né un milliard de personnes.
Cela aidera donc les écono-
mies - parce que la Covid-19 
pèse toujours sur les perspec-
tives économiques », a déclaré 
David Malpass dans Devex.com
Espérant que les programmes 
de déploiement des vaccins 
puissent commencer au début 
de 2021, le président de la BM 
a décrit certains défis qu’il pou-
vait prévoir, notamment sur le 
plan logistique - donc la chaîne 
du froid et la livraison -; et sur le 
plan technique - le contrôle du 
programme de vaccination donc 
la conservation des registres des 
mécanismes de livraison; et la 
question de la communication 
liée à la sécurité du vaccin. En 
octobre, la BM a annoncé un 
fonds de 12 milliards de dollars 
pour les pays à faible revenu afin 
de financer l’achat et la distribu-
tion de vaccins, de tests et de 
traitements Covid-19 pour leurs 
citoyens.
La BM travaille actuellement 
sur des évaluations des capa-
cités avec les pays, qui seront 
suivies d’opérations spécifiques 
qui aideront les pays à financer 
la chaîne de distribution et les 
mécanismes de conduite des 
programmes de vaccination. La 

pandémie de Covid-19 a por-
té un coup sévère à l’économie 
mondiale. Le choc massif et bru-
tal produit par la pandémie de 
coronavirus (Covid-19) et par 
les mesures d’arrêt de l’activité 
prises pour l’enrayer ont plon-
gé l’économie mondiale dans 
une grave récession, a souligné 
le patron de la BM. Ce qui re-
présente la plus forte récession 
planétaire depuis la Seconde 
Guerre mondiale.
Les pays les plus durement tou-
chés sont ceux où l’épidémie a 
été la plus grave et ceux qui se 
caractérisent par une forte dé-
pendance vis-à-vis du commerce 
mondial, du tourisme, des ex-
portations de produits de base 
et des financements extérieurs. 
Bien que l’ampleur de la crise 
varie d’une région du monde à 
l’autre, tous les pays émergents 
et en développement souffrent 
de vulnérabilités accentuées par 
ces chocs exogènes. Le scénario 
de base qui prévoyait un rebond 
mondial à 4,2 % en 2021, avec 
un taux de croissance de 3,9 % 
dans les économies avancées et 
de 4,6 % dans les économies de 
marché émergentes et en déve-
loppement est caduque.
Ce scénario tablait sur un reflux 
de la pandémie suffisant pour 
permettre la levée des restric-
tions nationales d’ici fin 2020. 
Selon un scénario plus pessi-
miste, l’économie pourrait chu-
ter de 8 % au niveau mondial 
cette année, et de près de 5 % 
dans les économies émergentes 
et en développement, tandis que 
la reprise mondiale se limiterait 
à 1 % en 2021, au cas où on réus-
sissait à avoir une emprise cer-
taine sur l’épidémie.

 Noël Ndong

FINANCEMENT/COVID-19

La Banque mondiale veut 
aider 1 milliard de personnes 
à se faire vacciner

Dans le cadre des moments 
uniques pour le meilleur «Vivre-
ensemble» au Québec, la 
Congolo-québecoise Joyce 
N’Sana sera au MondoNuméris 2, 
dimanche 27 décembre prochain 
à 19h  

Depuis son installation au Que-
bec, c’est sa manière de faire 
vivre la culture de sa patrie, son 
Congo natal.
Joyce N’Sana multiplie son impli-
cation dans la création des liens à 
travers sa musique d’une «petite 
femme à grande voix». Elle ancre 
son reggae dans un parcours gos-
pel, en y ajoutant son savoureux 
mélange d’AfroBlues et de Hip-
hop.
En cette période de la fin d’une 
année pas trop morose, elle as-

sociera sa poésie au message de 
solidarité et de courage proposé 
par les organisateurs. Ce cadeau 
artistique plein d’amour et de joie 
associera, entre autres, des ar-
tistes, tels que : El Son Sono (Pé-
rou); Mateo (Colombie); Akawui 

(Chili); Lionel Kizaba (Congo); 
Webster (Sénégal-Québec); l’en-
semble klezmer de Sainte-Ni-
goune (Québec); Zal Sissokho et 
Flamenca (Sénégal-Espagne) et 
Gnawa Casakech (Maroc).

 Marie Alfred Ngoma

L’artiste Joyce N’sana au MondoNuméris 2020
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Le livre publié en octobre dernier aux Editions du Panthéon, « La 
surveillance internationale en matière monétaire et financière » a été 
présenté et dédicacé, le 19 décembre à Brazzaville. Cet ouvrage de 420 
pages est une version rééditée de la thèse de doctorat de l’auteur.  

Constitué en plusieurs parties 
dont seule la première vient d’être 
mise à la disposition des lecteurs, 
« La surveillance internationale en 
matière monétaire et financière » 
est, en effet, une étude qui met 
en exergue l’architecture institu-
tionnelle régissant la surveillance 
en matière monétaire et financière 
sous l’angle du droit international. 
Dans cet ouvrage, l’auteur permet 
de comprendre la complexité de la 
surveillance internationale en ma-
tière monétaire et financière par 
comparaison à la surveillance de la 
mise en œuvre des normes inter-
nationales dans les domaines tels 
que le droit de l’homme, l’environ-
nement, le désarmement, etc.
Selon le Dr Sagesse Aimé On-
dongo, l’objet de cet ouvrage est 
double. Il s’agit en premier lieu 
de faire découvrir au grand pu-
blic une sphère très peu connue. 
En effet, la finance internationale 
joue un rôle déterminant pour le 
devenir de toutes les nations mais 
sa connaissance n’est accessible 
qu’à un échantillon très limité 
d’initiés à travers le monde. Cet 

ouvrage se propose donc de faire 
découvrir avec pédagogie les dif-
férentes instituions qui assurent 
la surveillance monétaire et finan-
cière internationale. 
En second lieu, il s’agit de contri-
buer au progrès de l’humanité en 
mettant en exergue les failles du 
système monétaire et financier in-
ternational. En toute humilité, je 
propose des solutions sur la base 
d’une réflexion approfondie pour 
une meilleure garantie de ce bien 
public mondial qu’est la stabilité 
monétaire et financière.
Dans ce tome1, l’auteur aborde 
la question de la monnaie et des 
finances sous l’angle du droit in-
ternational en détaillant les mis-
sions de chaque institution et 
leurs interactions. Une manière, 
d’après lui, de souligner leurs 
forces et faiblesses. Pour le Dr 
Sagesse Aimé Ondongo, son es-
sai met un accent sur le rôle et le 
fonctionnement des institutions 
financières internationales comme 
le Fonds monétaire international 
(FMI), la Banque, mondiale (BM), 
la Banque des Etats de l’Afrique 

centrale (Beac) ou la commission 
de la Communauté économique 
et monétaire de l’Afrique centrale 
(CEMAC).
« Dans cet ouvrage il est ques-
tion de sensibiliser aussi bien 
les étudiants que les experts aux 
questions liées à la surveillance 
monétaire et financière, à son 
fonctionnement et son méca-
nisme », a indiqué le Dr Sagesse 
Aimé Ondongo.
Vendu à 18.000F CFA dans les 
différentes librairies de la Répu-
blique du Congo, cet ouvrage est 
subdivisé en quatre chapitres. Il 
a, en effet, été référencé par les 
différentes instances compétentes 
comme un ouvrage de droit, d’éco-
nomie et de sciences politiques. Il 
est ainsi disponible dans les rayons 
de toutes les bibliothèques et éta-
blissements spécialisés de ces dif-
férentes disciplines. Il est aussi 
vendu dans plusieurs autres pays 
comme la France, le Luxembourg, 
le Canada ou la Suisse.
Diplômé de l’université Paris 1 
Panthéon-Sorbonne, Sagesse Aimé 
Ondongo est enseignant cher-
cheur à l’université Marien-Ngoua-
bi où il dispense un cours sur le 
droit international économique et 
les finances publiques.

 Rude Ngoma 

et Gloria imelda Lossele

LIVRE

Sagesse Aimé Ondongo présente « La surveillance 
internationale en matière monétaire et financière »
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Allemagne, 13e journée, 2e 

journée

Bochum déroule face à Heiden-
heim (3-0). Et termine l’année 
2020 sur le podium (3e avec 23 
points). Entré en fin de match 
(78e), Sylver Ganvoula n’a plus 
été titulaire depuis le 17 oc-
tobre et n’a plus été décisif de-
puis le 22 novembre (assistance 
pour Chibsah).
Angleterre, 14e journée, 

1re division

Niels Nkounkou est resté sur le 
banc lors de la victoire d’Ever-
ton sur Arsenal (2-1). Les Tof-
fees sont provisoirement deu-
xièmes de Premier League.
Angleterre, 20e journée,

 2e division

Deuxième titularisation consé-
cutive pour Han-Noah Massen-
go lors du revers de Bristol à 
Preston North End (0-1). Une 
roulette remarquée avant d’être 
remplacé à la pause.
Nottingham Forest rapporte 
un point de son déplacement à 
Millwall (1-1). Sur l’ouverture 
du score, Brice Samba junior est 
abandonné par sa défense avec 
cinq joueurs qui se ruent sur le 
centreur et laissent Bradshaw 
seul au point de penalty (47e).
Bristol est 9e avec 30 points 
et Nottingham est 20e avec 17 
points.
Angleterre, 19e journée, 

3e division

Northampton coule à domicile 
face à Lincoln City (0-4). Titu-
laire, Christopher Missilou est 
sorti à 0-2 à la 73e.
Offrande Zanzala n’est pas en-
tré en jeu lors du succès de 
Crewe Alexandra à Wimbledon 
(2-1).
Crewe Alexandra est 9e avec 29 

points et Northampton est 20e 
avec 18 points.
Angleterre, 19e journée, 

4e division

Oldham l’emporte à Newport 
County 4-2. Avec une passe dé-
cisive de Dylan Bahamboula à la 
85e. Remplacé à la 87e, l’ancien 
Monégasque a donné 3 passes 
décisives en deux matches 
cette semaine.
Azerbaïdjan, 12e journée, 

1re division

Sabah chute face à Neftchi (0-
2). Seul Kévin Koubemba, entré 
à la pause, a joué. Prince Ibara, 
lui, est resté sur le banc.
Sabah est 8e et dernier avec 10 
points, tandis que Neftchi est 
1er avec 21 points.
Belgique, 17e journée, 

1re division

Le Royal Antwerp l’emporte fa-
cilement à Waasland-Beveren 
(3-0). Avec Guy Mbenza sur le 
banc.
Déplacement à Ostende reporté 
pour Eupen (Senna Miangué), 
en raison d’une contamination 
massive au Covid-19 au sein 
de l’effectif. Il s’agit du troi-
sième match après ceux face à 
Zulte-Waregem et Genk.
Eupen est 12e avec 20 points, 
tandis qu’Antwerp, 7e, en 
compte 8 de plus.
Bulgarie, 13e journée, 

1re division

Ma vis Tchibota retrouvait sa 
place de titulaire, après trois 
rencontres débutées sur le 
banc, pour la réception du 
Botev Plovdiv (2-1). Une de-
mi-volée au-dessus à la 17e, 
puis un repli défensif héroïque 
dans les pieds de Trifonov à la 
33e avant d’obtenir un penalty 
à la 37e : dans l’axe, il perce la 

défense et tente un tir dont la 
trajectoire trouve la main du ca-
pitaine Genev. Rouge et penalty 
converti par Keseru.
Encore un bon service pour 
Keseru à la 49e, mais l’ancien 
Angevin manque son duel. A la 
50e, c’est encore lui qui sollicite 
Keseru pour un une-deux, mais 
la remise du Roumain profite 
finalement à Yankov qui double 
la mise.
Remplacé à la 71e, après un 
match plein et un succès qui 
permet à Ludogorets de comp-
ter désormais 6 points d’avance 
sur son dauphin.
Belgique, 15e journée, 2e divi-
sion
Battu chez le RWDM, Lierse 
concède son 6e revers consécu-
tif (0-1). Scott Bitsindou était 
titulaire.
Bulgarie, 13e journée, 

1re division

Le CSKA Sofia remporte un 
court mais précieux succès 
dans le derby face au Levski (1-
0). Avec Bradley Mazikou titu-
laire et averti à la 46e.
Gaïus Makouta et Beroe 
concèdent le nul 0-0 face à 
Montana.
Croatie, 16e journée, 1re divi-
sion
Sans Merveil Ndockyt, absent 
du groupe, Osijek gagne son 
dernier match de l’année civile 
face à Sibenik (1-0) et passera 
la trêve hivernale à la seconde 
place. Prochaine journée le 
23 janvier chez le Lokomotiva 
Zagreb.
Espagne, 19e journée, 

2e division

Titulaire, Jordi Mboula a été 
averti à la 39e et remplacé à la 
mi-temps du match perdu par 

Majorque face à Fuenlabrada 
(2-3). Les Majorquins étaient 
alors réduits à 9 après l’expul-
sion des défenseurs Cufré et 
Raillo aux 31e et 45e. Et mené 
1-2. La première place du RCD 
est désormais sous la menace 
de l’Espanyol qui reçoit Almeria 
ce dimanche.
Italie, 13e journée, 2e division
La saison de la Reggina tourne 
au fiasco : malgré les recrute-
ments de Jérémy Menez, Ricar-
do Faty et de Gabriel Charpen-
tier, qui n’a toujours pas joué, 
le club calabrais est 18e et re-
légable après sa défaite à domi-
cile face à Cittadella (1-3).
Italie, 8e journée, 4e divi-

sion, groupe H

Mady Abonckelet était titulaire 
lors de la défaite de Gravina à 
Nuova Nardo (0-2). Gravina est 
15e sur 18 avec 7 points.
France Ligue 1, 16e journée

Au Moustoir, Rennes remporte 
le derby breton face à Lorient 
(3-0). Faitout Maouassa, aver-
ti à la 48e, a été remplacé à la 
77e. Steven Nzonzi et Eduardo 
Camvinga étaient également 
titulaires, puis remplacés aux 
81e et 71e.
Apparu pour la première fois 
en première division lors de la 
15e journée, Loris Mouyokolo 
n’était pas dans le groupe des 
Merlus.
Chrislain Matsima n’était pas 
dans le groupe monégasque, 
vainqueur 1-0 à Dijon.
Montpellier fait match nul 2-2 à 
Brest. Sans Beni Makouana.
Warren Tchimbembé n’est pas 
entré en jeu lors du succès de 
Metz sur Lens (2-0).
Ligue 2, 16e journée

Malmené en première mi-temps, 

vaillant en seconde, Le Havre 
s’incline finalement à Toulouse 
sur un penalty tardif et litigieux 
(3-4). Fernand Mayembo et No-
lan Mbemba étaient titulaires : 
le second nommé a été rempla-
cé sur blessure à la 11e.
Les HacMen sont 13e avec 19 
points.
Malte, 13e journée, 

1re division

Probante victoire de Mosta face 
aux Zejtun Coranthians (3-0). 
Titulaire, Christoffer Mafoumbi 
disputait son 6e match : 4 vic-
toires, 2 nuls, 4 « cleanshits » et 
3 buts encaissés. Mosta est 5e 
avec 22 points.
Pays-Bas, 17e journée,

 2e division

Cambuur prend les 3 points 
chez l’Excelsior Rotterdam (0-
1). Remplaçant, David Sam-
bissa a été remplacé à la 69e. 
Cambuur est premier avec 43 
points.
Roumanie, 15e journée, 1re di-
vision
Après quatre revers de rang, 
le Gaz Metan Medias renoue 
avec la victoire face à Viitorul 
(1-0). Yves Pambou, titulaire, 
a été averti à la 76e. Le GMM 
remonte à la 10e place avec 16 
points.
Slovénie, 19e journée, 

1re division

Le Tabor Sezana chute à do-
micile face au NK Koper (3-4). 
Avec Antoine Makoumbou, titu-
laire et averti à la 7e.
Le Tabor est 6e avec 24 points.
Suisse, 13e journée, 1re division
Lugano fait match nul chez les 
Young Boys de Berne (2-2). 
Sans Kévin Monzialo, absent du 
groupe.

Camille Delourme

FOOTBALL

Le week-end des Diables rouges et des Congolais  
de la diaspora en Europe

Le groupe Asimba ba Penda ou Les tambours de Makoua vient de 
mettre sur le marché du disque la chanson «Kabi M‘awera 
banga». Pour en savoir plus, le responsable de ce groupe, le 
patriarche Bienvenu Gianny Olando, s’est expliqué aux Dépêches 
de Brazzaville.    

« Nous venons de mettre sur le 
marché du disque la chanson 
«Kabi M’awera banga» qui veut 
dire «Ment encore» qui fait partie 
de l’album « Ovulu Obinge Osu-
bigi ». Dans le concept on a les 
triplés, «Obangi-Abangi», «Oban-
ga wera banga», «Kabi M’awera 
banga». Là, on met quelqu’un 
devant un fait accompli de son 
mensonge. C’est le premier mor-
ceau que nous mettons sur les 
plateformes de téléchargement. 
Nous pensons bien que d’ici à 
février 2021 le deuxième titre va 
sortir, titré d’»Obanga wera ban-
ga» toujours sur les plateformes 
de téléchargement », a-t-il indiqué. 
Gianny Olando a fait savoir qu’ils les 

mettront sous supports CD quand 
ils auront atteint cinq chansons 
et après la conférence de presse. 
Pour l’instant ils travaillent avec 
leurs partenaires disposés partout 
à travers le monde (Etats-Unis, 
France, Angleterre, différents pays 
d’Afrique, ...).
Produite par le groupe Asimba ba 
Penda, la chanson «Kabi M’awe-
ra banga» a connu la participation 
de : Pepi mwana eburu, Christian 
Bofoula, Coco Dibale, Mirna love, 
Dani Bopassa qui a fait un duo avec 
la tête d’affiche d’Asimba ba Penda 
qui n’est autre que Mirna love mon-
gongo ya ba angelus. 
« Au total notre grand album 
à cinquante-six titres et nous 

sortons titre par titre. Toutes 
les chansons sont déjà prêtes, 
comme nous n’avons pas as-
sez des moyens ; nous sommes 
en train de les sortir étape par 
étape. Nous avons pensé qu’il 
faut sortir une chanson avec 
clip. Car aujourd’hui, l’audio 
n’a plus d’impact comme avant. 
Aujourd’hui l’impact c’est l’au-
dio et le visuel. C’est pour cela 
que nous sommes en train de 
travailler par rapport à nos 
moyens. En février 2021, il y 
aura les premiers triplés en sup-
port », a expliqué le responsable de 
Âsimba bâ Penda.  
Pour le patriarche Gianny Olando, 
Âsimba bâ Penda est une vision, une 
marque et une danse. Pour cela, ils 
sont en plein travail de transforma-
tion de la culture congolaise ; d’où 
le retour à la source qui n’est autre 
que Les tambours de Makoua. 

Bruno Okokana

MUSIQUE 

Le groupe Les tambours de Makoua lance le single «Kabi M’awera banga»
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Dossier de candidature (CV + lettre de motivation + copies des diplômes + certificat de nationalité + casier 
judiciaire + extrait d’acte de naissance).
Date limite de dépôt de candidature : 05 janvier 2021. Adresse dépôt de candidature : Organe de Régulation du 
Secteur de l’Eau 3ème étage, immeuble «le 5 février 1979» APT Q-054/S centre-ville Brazzaville, soit par 

courriel : regeau.cg@live.fr
Les termes de référence peuvent être consultés sur notre site web (www.orse.cg), ou être retirés à l’adresse 
susmentionnée.
NB : les candidats postulants doivent impérativement résider à Pointe-Noire.

AVIS DE RECRUTEMENT
Dans le cadre de l’implantation de son antenne à Pointe-Noire, l’Organe de Régulation du Secteur de l’Eau recherche les profils suivants :

Références   Poste   Missions principales        Compétences complémentaires
Capacités de synthèse rédactionnelle et de 
production de rapport, sens du travail en 
équipe, bonnes connaissances des tech-
niques statistiques ainsi que des techniques 
quantitatives de gestion et des méthodes 
d’optimisation, bonne maîtrise des logiciels 
de bureautique (Word, Excel, Access, 
PowerPoint).

ORSE-2020-001  ECONOMISTE (01) Assurer la régulation économique (examiner et suivre tous les 
aspects économiques et financiers résultant de l’activité des 
exploitants, veiller à l’équilibre financier du secteur, veiller à la 
défense des intérêts des consommateurs, préparer à bonne date 
les rapports périodiques) ; auditer les contrats de délégation de 
service public de l’eau.

ORSE-2020-002 TECHNICIEN 
HYDRAULICIEN OU 

HYDROGEOLOGUE (01)

Assurer la Régulation non tarifaire du service public de l’eau (veiller au 
respect des normes et standards sur la qualité de l’eau ainsi que sur les 
activités de production autonome de l’eau ; gérer et veiller sur la mise à jour 
de la base de données sur la production autonome de l’eau ; informer et 
accompagner les producteurs autonomes d’eau dans la mise à jour de leur 
situation conformément aux textes en vigueur ; assurer la collecte des 
données sur la production autonome de l’eau à Pointe-Noire ; assurer une 
veille règlementaire.

Bonne capacité d’analyse et d’organisation, 
Rigoureux, Sens du travail en équipe, Bonne 
maîtrise des logiciels de bureautique (Word, 
Excel, Access, PowerPoint) ;
Bonne connaissance des activités des 
forages d’eau et des aspects liés à la qualité 
de l’eau.

Les Diables rouges du 
Congo des moins de 20 ans 
n’ont pas pu faire mieux 
lors du tournoi de l’Union 
des fédérations de football 
d’Afrique centrale (Uniffac) 
qui se déroule en Guinée 
équatoriale, une 
compétition qualificative à 
la Coupe d’Afrique des 
nations de la catégorie.  

Les efforts et l’engouement 
des poulains du coach Clé-

ment Massamba n’ont pas 
suffi au Congo pour décro-
cher son ticket de la CAN, 
Mauritanie 2021. Les Diables 
rouges ont, certes, battu les 
Léopards de la République 
démocratique du Congo 
(RDC), 2-1, le 19 décembre 
à Malabo mais, ils doivent 
attendre les prochaines oc-
casions afin de participer 
à la CAN de la categorie. 
En remportant ce derby du 
fleuve, les Diables-Rouges 
terminent ainsi le tournoi 
de l’Uniffac à la deuxième 
place du groupe B avec 3 
points derrière le Cameroun, 

4 points suivi de la RDC 
1point.
C’est finalement la 
contre-performance du 17 
décembre face au Cameroun, 
1-3, qui a coûté l’élimination 
au Congo. Cette élimination 
l’empêche automatiquement 
de réaliser le rêve des jeunes 
joueurs congolais, celui de 
prendre part à la 12e édition 
de la CAN puisque la parti-

cipation à cette compéti-
tion passait, en fait, par une 
bonne prestation à l’édition 
2020 du tournoi zonal de 
l’Uniffac.
Dans l’autre groupe, c’est la 
République centrafricaine 
qui occupe la première place 
après sa victoire 2-1 face à 
la Guinée équatoriale, pays 
organisateur.  Les Centrafri-
cains joueront ainsi la finale 
avec le Cameroun, ce 22 dé-
cembre.  En tant que finaliste 
de cette compétition zonale, 
les deux pays représente-
ront la sous-région dans 
deux mois en Mauritanie.

 Rude Ngoma

Poursuivant son élan de solidarité à l’endroit des différents centres 
d’encadrement et acteurs du judo à travers le pays, le président de 
l’association sportive Tosa Obika, Me Francis Ata, qui est par ailleurs  
candidat au poste de président de la Fédération congolaise de judo et 
disciplines associées(Fecojuda) a doté, le 20 décembre, quelques 
clubs de Brazzavillle des kits de travail.  A leur tour, les responsables 
des clubs lui ont garanti leur soutien indéfectible.  

A l’image des pré-
cédentes opéra-
tions de distribu-
tion des kimonos et 
ceintures, le can-
didat Francis Ata 
a visité puis remis 
du matériel de tra-
vail aux clubs de 
Ouenzé, Poto-Poto 
et Talangaï.  Il a, en 
effet, commencé 
au Judo club Kota 
koli jusqu’au judo 
club Dragon en 
passant par Matiti 
Mabé, Kodo-Gaku-
Shan, Saint-Michel 
puis Mouloungué. 
« Nous sommes 
très émus de recevoir le 
candidat Francis Ata. 
Nous avons beaucoup des 
champions qui trainent 
dans nos clubs à cause du 
manque des outils  de tra-
vail et cela pourrait  les 
éloigner du judo mais ce 
geste va contribuer tant 
soit peu à ramener ces en-
fants et futurs champions 
sur le tatami permettant 
ainsi au Congo de hisser 
haut son drapeau grâce 
à notre  discipline. Nous 
le soutenons totalement », 
a indiqué Me Jean Richard 
Koumbo, directeur tech-
nique de Matiti mabé.
La satisfaction a été aus-
si partagée par Me Yvon 
Ngouabi, encadreur au club  
Kota Koli, qui estime que ces 
kimonos permettront aux 
bénéficiaires de  relancer 

normalement leurs activités.
Dans le strict respect des 
mesures barrières édictées 
par le gouvernement pour 
éradiquer le coronavirus, 
les dirigeants de quelques 
clubs bénéficiaires dont le 
président Francel Andoua, 
entraineur à Kota koli, ont 
organisé, par la suite, une 
rencontre qui leur a permis 
de réaffirmer le soutien au 
candidat « de l’espoir et du dé-
veloppement du judo ».
« Nous sommes tous der-
rière toi. Le judo congolais 
a trop souffert », a-t-il indi-
qué au nom des judokas pré-
sents à la rencontre.
Profitant de l’occasion, Me 
Francis Ata a décliné sa vi-
sion du judo congolais. Se-
lon lui, le travail, l’unité, 

l’impartialité, le dynamisme, 
la formation et l’excellence 
doivent constituer les leviers 
du développement du judo 
congolais. « Merci beau-
coup. Je compte sur vous 
parce que ce combat nous 

concerne tous...Nous de-
vrons changer les choses et 
ensemble nous ferons des 
exploits. Le sport congolais 
est absent sur le plan inter-
national. Je vous rassure 
que le judo apportera une 
appréciation positive de 
l’image que les autres ont 
sur notre sport en général. 
Le pays sera fier de nous.  
Evitons les polémiques 
mais sacrifions-nous pour 
le judo », a signifié Me Fran-
cis Ata.
Notons que la fecojuda est 
en crise depuis plusieurs 
années et son assemblée 
générale élective est prévue  
avant la fin de ce mois. Elle 
reste à ce jour l’unique struc-
ture sportive n’ayant pas en-
core renouvelé ses instances.

 R.Ng.

TOURNOI DE L’UNIFFAC U-20

Le Congo quitte la 
compétition malgré sa 
victoire face à la RDC

Les Diables rouges U20/DR

FECOJUDA 

Les clubs de Brazzaville font bloc 
derrière Me Francis Ata

 Me Francis Ata remet symboliquement les kilonos au Me Yvon Ngouabi/Adiac
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Felix Tshisekedi, qui devrait devenir le président de 
l’Union africaine (UA) de février 2021 à février 2022, s’est 
notamment entretenu, le 19 décembre, à Pretoria avec 
son homologue sud-africain  Cyril Ramaphosa, président 
en exercice de l’Union africaine (UA).  

En dehors des relations éco-
nomiques entre la RDC et 
l’Afrique du Sud, les deux 
personnalités ont échangé 
sur de grandes questions 
touchant le continent dans 
le contexte de l’UA. La RDC 
succèdera à l’Afrique du Sud 
remettra la présidence de 
l’UA à la RDC en 2021. Se-
lon la présidence sud-afri-
caine, cette visite de Félix 
Tshisekedi a été l’occasion 
de réfléchir aux moyens de 
faire progresser l’Agenda 
2063 visionnaire et de déve-
loppement de l’UA et de ren-
forcer la coopération straté-
gique des deux pays.

Soutien de l’Egypte 

Entre-temps, le 16 dé-
cembre au Caire, le ministre 
des Affaires étrangères de 
l’Egypte, Sameh Shoukry, 
a reçu en audience le Pr 
Alphonse Ntumba Luaba, 
coordonnateur de l’unité  
chargée de la prochaine pré-
sidence de l’UA de la RDC. 
Le porte-parole du minis-
tère des Affaires étrangères 
égyptien, l’ambassadeur Ah-
med Hafez, a déclaré que la 
réunion s’inscrivait dans le 
cadre des préparatifs de la 
partie congolaise en vue de 
sa prochaine présidence de 
l’UA et de son désir de béné-
ficier de l’expérience égyp-
tienne réussie à cet égard, à 
la lumière de la présidence 
de l’UA assurée par le pré-
sident égyptien, Abdel Fatah 
al-Sissi en 2019.
En outre, Ahmed Hafez a 
ajouté que la réunion a débat-
tu des moyens de soutenir la 
prochaine présidence congo-
laise de l’UA aux niveaux no-
tamment technique et logis-
tique, en coordination avec 
les ministères concernés 
et les autorités nationales, 
avec la possibilité de former 
des cadres congolais dans 
divers thèmes pertinents, 
tels que le protocole et les 
conférences. Le porte-pa-
role du ministère égyptien 
des Affaires étrangères a 
également fait savoir que 
le ministre Sameh Shoukry 
a affirmé l’importance de 
la coordination pour obte-
nir des résultats concrets 
et spécifiques afin de faire 
progresser l’action africaine 
conjointe, conformément à 
l’Agenda de développement 
2063, y compris l’opération-
nalisation de la zone de libre-

échange continentale, tout 
en soulignant la nécessité de 
renforcer les coopérations 
afin de surmonter la pandé-
mie de coronavirus et de re-
lever les défis économiques 
et sociaux qui en découlent.

Nouvelle représentation 

diplomatique au Maroc

Le samedi 19 décembre à 
Dakhla, la ministre des Af-
faires étrangères de la RDC, 
Marie Tumba Nzeza, a procé-
dé à l’ouverture du Consul-
ta de la RDC à Dakhla, ville 
située au Sahara occidental 
(territoire disputé et non au-
tonome selon l’ONU) et sous 
administration de facto du 
Maroc depuis son évacuation 
par la Mauritanie en 1979. 
Le consulat général à Dakhla 
sera la deuxième représen-
tation diplomatique de la 
RDC au Maroc, après l’am-
bassade à Rabat. Dans l’opi-
nion marocaine, la nouvelle 
représentation diplomatique 
concrétise le soutien de la 
RDC à l’intégrité territoriale 
du Maroc.
A cette occasion, le ministre 
marocain des Affaires étran-
gères, Nasser Bourita, a dé-
claré que l’ouverture d’un 
consulat de la RDC est «un 
évènement majeur» en rai-
son de l’importance de ce 
pays et de ses responsabili-
tés au sein de l’UA dont il as-
surera la présidence à partir 
de l’année prochaine.
Alors que le président en 
exercice de l’UA, le pré-
sident sud-africain, Cyril Ra-
maphosa, est un opposant à 
la cause du Maroc au Sahara 
occidental, Félix Tshisekedi, 
pour sa part, a récemment 
pris position en faveur du 
Maroc lors du regain de ten-

sions au Sahara occidental. 
En assurant la présidence 
de l’UA, Félix Tshisekedi, va 
diriger pendant une année la 
troïka africaine sur la ques-

tion du Sahara occidental, 
l’un des sujets les plus épi-
neux au sein de l’UA. Cette 
dernière est la seule orga-
nisation où sont simultané-
ment membres le Maroc et la 
République arabe sahraouie 

démocratique. La troïka 
africaine sur la question du 
Sahara occidental a été mise 
en place lors du 31e sommet 
de l’UA tenu à Nouakchott 
les 1er et 2 juillet 2018. 
Cette troïka  est composée 
du président en exercice de 
l’UA, de son prédécesseur et 
de son successeur. A travers 
l’ouverture de ce consulat à 
Dakhla, la RDC apporte de 
nouveau son soutien au Ma-
roc, comme l’ont déjà fait 
certains pays. En effet, le 
nouveau consulat de la RDC 
est la 9e représentation di-
plomatique ouverte à Dakhla 
en moins d’un an, après la 
Gambie, la Guinée, Djibouti, 
le Liberia, le Burkina Faso, la 
Guinée Bissau et la Guinée 
Équatoriale et Haïti, premier 
pays non arabe et non afri-

cain à ouvrir un consulat au 
Sahara marocain.
En outre, la RDC s’ajoute à la 
liste des dix-neuf pays afri-
cains ayant ouvert leurs re-

présentations diplomatiques 
dans les provinces du sud du 
Maroc, pour exprimer claire-
ment leur soutien à la maro-
canité du Sahara occidental, 
s’est réjoui le ministre maro-
cain des affaires étrangères, 

assurant que ce chiffre ira 
crescendo, car la majori-
té des pays africains sont 
conscients que le différend 
entre le Maroc et le Sahara 
occidental est hérité d’un 
passé révolu dont l’Afrique 
peut bien se passer.

Ratification du protocole 

portant création de la 

Cour africaine des droits 

de l’homme

 Le 8 décembre au siège de 
l’UA à Addis-Abeba (Éthio-
pie), la RDC a déposé son 
instrument de ratification 
du Protocole relatif à la 
Charte africaine des droits 
de l’homme et des peuples 
portant création d’une 
Cour africaine des droits de 
l’Homme et des peuples. Cet 
acte porte à trente et un le 

nombre d’États membres de 
l’UA qui ont ratifié le pro-
tocole. « La RDC a fait un 
autre grand pas en avant 
pour la sauvegarde des 
droits de l’Homme et des 
peuples. J’encourage vi-
vement ce pays d’Afrique 
centrale à faire encore un 
pas plus audacieux en dé-
posant la déclaration (vi-
sée à l’article 34(6)) pour 
permettre aux ONG et aux 
individus d’accéder direc-
tement à la Cour », a décla-
ré l’honorable Juge Sylvain 
Oré, président de la Cour 
africaine. Les autres Etats 
qui ont ratifié le Protocole 
sont  Algérie, Bénin, Bur-
kina Faso, Burundi, Came-
roun, Tchad, Côte d’Ivoire, 
Comores, Congo, Gabon, 
Gambie, Ghana, Kenya, Li-
bye, Lesotho, Mali, Malawi, 
Mozambique Afrique du Sud, 
Mauritanie, Maurice, Nigéria, 
Niger, Rwanda, République 
arabe sahraouie démocra-
tique, Ouganda, Sénégal, 
Tanzanie, Togo et Tunisie. 
À ce jour, seulement six des 
trente et un États parties 
au Protocole ont déposé la 
déclaration par laquelle ils 
acceptent la compétence de 
la Cour pour recevoir des af-
faires directement des ONG 
et des individus. Les six 
États sont le Burkina Faso, 
la Gambie, le Ghana, le Mali, 
le Malawi et la Tunisie.
La Cour africaine a été créée 
en vertu de l’article 1 du Pro-
tocole relatif à la Charte afri-
caine des droits de l’Homme 
et des peuples portant créa-
tion d’une Cour africaine des 
droits de l’Homme et des 
peuples, pour compléter le 
mandat de protection de la 
Commission africaine des 
droits de l’Homme et des 
peuples, en vue de renfor-
cer la protection des droits 
de l’Homme sur le continent. 
Outre la ratification du Pro-
tocole, les États doivent faire 
une déclaration requise en 
vertu de l’article 34 (6) du 
Protocole, pour permettre 
aux individus et aux ONG de 
saisir directement la Cour 
de leurs plaintes. Sans cette 
déclaration, la Cour n’aurait 
aucune compétence sur les 
affaires introduites par les 
individus et les ONG. Le Pro-
tocole a été adopté le 9 juin 
1998 au Burkina Faso et est 
entré en vigueur le 25 janvier 
2004. La Cour a officielle-
ment commencé ses opéra-
tions en novembre 2006, ini-
tialement à Addis-Abeba et, 
un an plus tard, elle a emmé-
nagé dans son siège perma-
nent à Arusha en Tanzanie.

Patrick Ndungidi

FUTURE PRÉSIDENCE DE L’UA 

Offensive diplomatique de la RDC

 Félix Tshisekedi 

« La RDC a fait un autre grand 

pas en avant pour la sauvegarde 

des droits de l’Homme et des 

peuples. J’encourage vivement ce 

pays d’Afrique centrale à faire 

encore un pas plus audacieux en 

déposant la déclaration (visée 

à l’article 34(6)) pour permettre 

aux ONG et aux individus 

d’accéder directement à la Cour »
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Parmi les bénéficiaires, il y a 
eu une présence remarquée 
des albinos membres de la 
Fondation Mwimba-Texas.  

Plus de deux centaines d’en-
fants ont pris part, le 18 dé-
cembre, au Musée national de 
la République démocratique du 
Congo (MNRDC), à la deuxième 
édition de « Noël des enfants de 
l’espoir ». Cette activité placée 
sous le patronage de la conseil-
lère spéciale du chef de l’Etat 
chargé de la Jeunesse et de 
Lutte contre les violences faites 
à la femme a été organisée par 
l’ONG Mama Sofia. En plus du 
repas de Noël et des cadeaux of-
ferts à ces enfants dans une am-
biance festive, ces derniers ont 
également bénéficié des jeux, 
des ateliers et séances de danse 
ainsi que de la visite du musée.
 
Présence remarquée 

des albinos 

Les enfants réunis au MNRDC 
sont venus de certaines mai-
sons d’accueil de la ville-pro-
vince de Kinshasa. Mais il y a eu 
également, au musée national, 
une présence marquée des al-
binos, membres de la Fondation 
Mwimba-Texas (FMT).
Pour la présidente de l’associa-

tion caritative Mama Sofia, Za-
kia Seddiki, par cet appel aux 
enfants albinos membres de 
la FMT, elle a voulu honorer la 
mémoire et les œuvres du pré-
sident fondateur de cette ONG 
des albinos de la RDC, feu Al-
phonse Mwimba Texas, décédé 
au mois de septembre dernier. 
Cette activiste dans les œuvres 
de charité fait ainsi la promesse 

de continuer à associer la FMT 
et les albinos dans les activités 
de Mama Sofia, en vue de pé-
renniser la vision de Mwimba 
Texas ainsi que les œuvres pour 
lesquelles ce catcheur albinos 
et leader dans la lutte pour le 
bien-être des albinos en RDC a 
consenti ses efforts et sacrifié 
une bonne partie de sa vie.

La joie des plus démunis

Justifiant cette activité, la pré-
sidente de l’ONG Mama Sofia a 
indiqué que l’objectif poursuivi 
a été de donner la joie à ces en-
fants, parfois marginalisés, pen-
dant ces fêtes de Noël et de nou-
vel an. Pour y arriver Mme Zakia 
Seddiki et son organisation ainsi 
que tous les partenaires qui ont 
contribué à la réussite de cette 

édition de Noël des enfants de 
l’espoir, n’ont pas lésiné sur les 
moyens pour redonner le sou-
rire à ces enfants venus des dif-
férents orphelinats et maisons 
d’accueil de la capitale congo-
laise ainsi que les albinos.
Le représentant de la conseillère 
du chef de l’Etat chargé de la 
Jeunesse et de Lutte contre les 
violences faites à la femme a rap-
pelé à ces enfants qu’ils consti-
tuent l’avenir de la nation congo-
laise. Il leur a également rappelé 
les efforts fournis par le chef de 
l’Etat, Félix-Antoine Tshisekedi, 
pour un avenir meilleur. Et de 
souligner que la gratuité de l’en-
seignement de base décidée et 
mise en œuvre par le président 
Félix Tshisekedi rentre dans le 
cadre de ces efforts pour que la 
jeunesse soit instruite et capable 
d’assumer les responsabilités qui 
lui incomberont demain. Dans 
cette ambiance festive, les en-
fants se sont côtoyés et ont par-
tagé leurs expériences dans le 
montage et le dessin des objets 
des jeux, dans les jeux, etc. Cha-
cun est sorti du musée national 
avec un kit à la main contenant 
les cadeaux remis par l’ONG 
Mama Sofia et ses partenaires 
dans cette organisation.

Lucien Dianzenza

NOËL DES ENFANTS DE L’ESPOIR

Des centaines d’enfants ont participé à la deuxième édition

 Des officiels devant une des tables des albinos/Adiac 

Le célèbre animateur de RFI s’est entretenu avec Le Courrier de 
Kinshasa, la nuit du 17 décembre, à l’Institut français, Halle de la 
Gombe. À la suite de l’animation du concert de la lauréate du Prix 
Découvertes RFI 2019, Céline Banza, il a donné ses impressions 
personnelles sur la jeune chanteuse et la semaine passée dans la 
capitale en marge de ce show.    

Le Courrier de Kinshasa 

(L.C.K.) : Pourriez-vous nous 

éclairer sur votre séjour à 

Kinshasa  ?

Claudy Siar  : Je suis venu pour 
le Prix Découvertes RFI, pour 
notre Céline Banza qui n’a pas 
eu la chance d’avoir son concert 
à Paris à cause de la pandémie, 
le confinement, le couvre-feu, 
etc. Alors nous avons pensé ve-
nir à Kinshasa, faire son concert 
ici avec l’un de nos partenaires, 
l’Institut français. Et puis, nous 
en avons profité pour rencontrer 
celles et ceux qui font l’actualité 
musicale en RDC, à Kinshasa plus 
particulièrement. Nous avons 
enregistré plusieurs émissions 
en public et d’autres en intimi-
té. Nous avons aussi permis aux 
jeunes, lors d’une session Généra-
tion consciente, de s’exprimer sur 
la réalité de la RDC et de la vision 
qu’ils ont du monde dans lequel 
nous vivons. 
L.C.K. : Comment perce-

vez-vous l’influence du 

contexte sanitaire actuel sur 

l’univers de la culture, notam-

ment celui de Kinshasa qui 

vous est familier ?

C.S. : Je trouve que l’on utilise 
souvent les artistes pour leur no-

toriété, pas uniquement au Congo, 
même en France nous avons la 
même problématique, mais lors-
qu’il s’agit de venir en aide au 
monde de la culture qui incarne 
l’identité d’un pays, l’exécutif, les 
gouvernants ne font pas ce qu’ils 
devraient, ou du moins ce qu’ils 
pourraient faire. Moi je le vis très 
mal. Ainsi, régulièrement lorsque 
je prends la parole je souligne que 
j’ai 3 000 chansons dans mon té-
léphone et je les ai toutes ache-
tées. Cela traduit le respect que 
j’ai pour les artistes, celles et ceux 
qui font de la musique, écrivent 
des chansons, composent des 
mélodies. Je pense que l’on de-
vrait être à ce diapason-là. Puis, 
il faut surtout des vrais politiques 
de crise pour les acteurs de la 
culture, ceux qui sont sur scène 
et ceux qui sont derrière, ceux 
qui font en sorte que nos identités 
perdurent à travers le canal de la 
culture.
L.C.K. : Quels sont vos impres-

sions personnelles sur Céline 

Banza depuis que vous l’avez 

découverte jusqu’à sa scène 

ce soir à Kinshasa  ?

C.S. : J’ai connu Céline à The 
Voice où nous avons passé des 
moments extraordinaires. J’étais 

étonné qu’un seul coach se re-
tourne, et à la dernière minute, 
parce qu’elle avait une voix, un 
truc particulier. Et, aujourd’hui 
tout se mesure. Tout cela pour 
relativiser aussi certains concours 
de téléréalité. Pour moi, ils sont 
importants parce que ce sont de 
véritables shows où les artistes se 
révèlent mais parfois, lorsqu’on 
n’a pas gagné, il faut savoir rela-
tiviser. Et, c’est ce qu’est arrivé à 
faire Céline. Je l’aime beaucoup 
parce que j’aime son histoire. 
J’aime le fait que ce soit une jeune 
fille qui affirme sa personnalité 
dans un monde d’hommes, dit ce 
qu’elle veut et ne s’en laisse pas 
conter par les hommes. J’aime à 

la fois sa musique, sa voix et sa 
personnalité. Pour moi, un artiste 
c’est tout cela. Car un artiste qui 
aurait une belle voix, de belles 
chansons mais incapable d’affir-
mer sa personnalité manquerait 
quelque chose. Et comme je le lui 
dis régulièrement : « Céline si tu 
ne te perds pas en chemin, le 
monde sera ta maison ».
L.C.K. : Comment appré-

ciez-vous l’album à venir de 

Céline Banza ? 

C.S.   : Je suis un amoureux des 
mélodies, je les aime. Je suis tou-
ché par les artistes capables au-
jourd’hui de composer des mélo-
dies qui touchent nos cœurs, dont 
les textes relatent le quotidien 

des gens, ne sont pas juste super-
ficiels et légers. J’aime les mélo-
dies et Céline n’en a que de belles. 
Et en cela, je comprends qu’elle 
soit très amie avec Lokwa Kanza 
qui est le maître de la mélodie.
L.C.K. : Qu’est-ce que le 

waouh vous aura laissé ?  

Qu’est-ce que vous aurez re-

gretté lors de ce nouveau sé-

jour à Kinshasa ? 

C.S.   : Le waouh, c’est enfin je 
suis là ! On ne me refuse plus le 
visa même si j’ai été retenu une 
demi-heure à l’aéroport. Je pense 
qu’il devait encore avoir des men-
tions un tout petit peu spéciales 
dans l’ordinateur sur Claudy Siar 
qui ne devrait pas entrer dans le 
pays… Mais cela s’est bien passé, 
les gens étaient agréables avec 
moi-même si j’étais en isolement 
dans une pièce, cela s’est très bien 
passé. Le mais quand même, je l’ai 
ressenti dans les jeunes. Ils ont 
foi dans l’avenir, sont persuadés 
que les choses peuvent changer 
alors que d’autres sont perplexes. 
J’ai envie de leur dire : « Il faut 
juste entendre ce que les res-
ponsables politiques disent et 
regarder ce qu’ils font. Il ne faut 
pas chercher à savoir ce qu’ils 
pensent parce que souvent le 
responsable politique ne s’ap-
partient plus, il appartient à 
son peuple s’il est vraiment en 
osmose avec son peuple ». Alors 
on attend, on verra bien, on verra.

Propos recueillis  

par  Nioni Masela

CÉLINE BANZA

Claudy Siar : « J’aime à la fois sa musique, sa voix et sa personnalité »

Claudy Siar interviewé à la suite du show de Céline Banza
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L’élève Bobari Mercia de 
l’école primaire 
Tchiniambi-Mbota, dans le 
4e arrondissement de la 
ville océane, Loandjili, a 
reçu le 19 décembre le prix 
d’honneur en s’adjugeant 
la première place au niveau 
local du concours 
international d’affiches de 
la paix du Lions Clubs.  

Le concours international 
d’affiches pour la paix est 
organisé chaque année par 
le Lions clubs internatio-
nal et donne la possibilité 
aux enfants de s’exprimer 
sur la culture de la paix. Ce 
programme qui existe de-
puis trente ans a été exé-
cuté pour la première fois 
à Pointe-Noire par le Lions 
club Corail qui a organisé, 
il y a quelques semaines, à 
l’école primaire Tchiniambi 
Mbota ce concours en pré-
sence de Raïssa Dekambi 
Mavoungou, responsable du 
concours de la paix et des 
autres membres de Lions.
Quinze élèves de cette école 
ont pris part au concours et 
chacun à exprimer à sa ma-

nière la culture de la paix. 
L’affiche de Bobari Mercia 
symbolise les oiseaux qui 
prennent leur envol dans un 
environnement sain où les 
parents tiennent leur enfant 
se promènent allègrement 
profitant de l’air libertaire.  
« Cette affiche qui a retenu 
l’attention de la commis-
sion d’organisation  du 
concours a été envoyée au 
Togo au siège du district 
403 B 1 où elle sera mise 
en compétition avec les 
affiches des enfants des 
autres pays africains. La 
meilleure affiche du conti-
nent sera envoyée à New 
York aux Etats-Unis pour 
concourir avec les affiches 
des autres continents lors 
de la journée internatio-
nale du Lions Club aux 
Nations unies », a dit Fred-
dy Awelé, président de la 
zone 261.  Et d’ajouter que 
le gagnant africain fera le 
voyage de New York accom-
pagné d’un de ses parents à 
l’occasion de la journée in-
ternationale du Lions Club 
aux Nations unies. Au cours 
de cette cérémonie officielle, 
l’heureux gagnant sera 
congratulé par le secrétaire 

général des Nations unies au 
Palais des verts.  
La lauréate Bobari Mercia, 
après avoir reçu son di-
plôme et les différents gad-
gets prévus à cet effet, a 
remercié les organisateurs 

du concours pour leur initia-
tive  et souhaite sa pérenni-
sation. Un souhait également 
émis par Aristide Mounkas-
sa, directeur de l’école pri-
maire Tchiniambi-Mbota C, 
et  Mouanda Pandzou, pré-

sident de l’Association des 
parents d’élèves et étudiants 
du Congo. Les autres enfants 
qui n’ont pas démérité ont 
reçu le certificat d’apprécia-
tion  et les divers gadgets.

Hervé Brice Mampouya

POINTE-NOIRE | 15

CONCOURS D’AFFICHES

Bobari Mercia remporte le prix d’honneur 

 La photo de famille après la remise des diplômes aux élèves de l’école primaire Tchiniambi-Mbota/Adiac

L’association «Femme de Grace» présidée 
par Prisca Dedelle Massossa a reçu le prix 
de meilleure association de femmes à 
l’occasion du gala des grands prix 
d’excellence «Mwasi ya talo», organisé il y a 
quelques jours à Kinshasa, en République 
démocratique du Congo par l’agence SD 
Magistral.   

La jeune femme congolaise Prisca Dedelle 
Massossa, résidant à Pointe-Noire, a su faire 
du social, son cheval de bataille. C’est devant 
plusieurs personnes réunies pour le Gala 
des Prix d’excellence qu’elle a reçu sa dis-

tinction. Cet honneur souligne la contribu-
tion exceptionnelle d’une femme de valeur, 
dont l’excellence du travail et de l’engage-
ment ont marqué la compassion et l’amour 
qu’elle a envers les autres. Au cours de cette 
soirée, Prisca Dedelle Massossa a également 
été nominée ambassadrice de la marque SD 
Magistral de «Mwasi ya talo». Un trophée 
qu’elle a dédié à toutes les femmes qui 
l’accompagnent dans ce combat. «  Cette 
haute distinction me réconforte dans la 
voie que j’ai choisie et me donne encore 
plus de courage pour le chemin qui me 
reste à parcourir, aussi bien dans ma vie 

professionnelle que person-
nelle », a-t-elle dit.
Créée en 2017, l’association « 
Femme de Grace » de Pointe-
Noire a pour objectif de  venir 
en aide aux personnes dému-
nies de troisième âge et aux 
orphelins. Avec son concept 
« Un enfant, un sourire », elle 
apporte un appui éducatif aux 
enfants et adolescents qui ren-
contrent des problèmes d’ap-
prentissage dans leur école ou 
qui n’ont pas accès à l’éduca-
tion.  Prisca Dedelle Massossa, 
à travers son association, four-
nit chaque année en période 
de rentrée scolaire des kits 
scolaires aux enfants qui pro-
viennent des familles dému-
nies. Notons que chaque année, 
l’agence SD Magistral à travers 
son trophée panafricain « Mwa-
si ya talo » met à l’honneur des 
femmes qui se font remarquer 
par leurs actes de bienfaisance.

Hugues Prosper Mabonzo 

PRIX «MWASI YA TALO» 

« Femme de Grace » élue 
meilleure association

Prisca Dedelle Massossa, présidente de l’association «Femme de Grace»/DR
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Le comité de direction de 
l’Agence congolaise pour 
l’emploi (ACPE) a tenu, le 
18 décembre à Brazzaville, 
sa session budgétaire 
2021, sous la présidence 
d’Auxence Léonard 
Okombi.    

Plusieurs points importants 
ont été adoptés au cours de 
la réunion qui s’est tenue en 
présence également de la 
directrice de l’ACPE, Noelly 
Oyabiki Iwandza, en poste il 
y a tout juste une année.
Après s’être mis d’accord sur 
procès-verbal de la précé-
dente session, les membres 
du comité de direction de 
cette structure ont adopté 
d’autres points, à savoir: le 
rapport d’activités de juin 
2020 ; le rapport financier 
du premier semestre de l’an-
née en cours; le projet du 
plan d’action 2021; le projet 
de budget 2021, ainsi que 
le projet du règlement inté-
rieur. Toutefois, le montant 
correspondant à la mise en 
œuvre des différents projets 
n’a pas été publié.
Par ailleurs, le budget 2020, 
le plan stratégique, le pro-
gramme 2020-2022, et 

d’autres recommandations 
avaient été adoptés lors de 
la précédente session bud-
gétaire de l’ACPE, tenue en 
mars dernier, en pleine crise 
sanitaire liée à la pandémie 
de Covid-19.
Rappelons que les nouveaux 
dirigeants du service public 
de l’emploi avaient pris of-
ficiellement leurs fonctions, 
en novembre 2019 à Braz-
zaville. Il s’agit du directeur 

du Fonds national d’appui à 
l’employabilité et d’appren-
tissage, Patrick Ntsibat, et 
de la directrice de l’Agence 
congolaise pour l’emploi, 
Noelly Oyabiki Iwandza.
Depuis un certain temps, la 
direction générale de l’ACPE 
travaille dans ses nouveaux 
locaux situés au quatrième 
étage de l’immeuble de l’As-
sociation des conférences 
épiscopales de la région de 

l’Afrique centrale. L’espace 
abrite le bureau de l’agent 
comptable, la délégation du 
contrôle budgétaire près 
l’ACPE et de nombreuses di-
rections.
A l’occasion de la visite des 
locaux, en janvier, par le 
ministre de l’Enseignement 
technique et Professionnel, 
de la Formation qualifiante 
et de l’Emploi, Antoine Tho-
mas Nicéphore Fylla Saint 

Eudes, la directrice géné-
rale de l’ACPE annonçait 
l’inauguration prochaine 
d’un autre espace qui sera 
dédié aux demandeurs d’em-
ploi, eux-mêmes, pour leur 
permettre de consulter des 
offres d’emplois, et de béné-
ficier d’un accompagnement 
en cas de réorientation, d’au-
to-emploi, ou de recherche.
Noelly Oyabiki Iwandza 
déclarait que l’espace per-
mettra aux employés qui 
ont été hérités de l’Office 
national de l’emploi et de la 
main-d’œuvre  « de pouvoir 
s’exprimer dans un cadre 
professionnel propice à la 
performance ».
Soucieux de répondre à une 
demande croissante de ses 
usagers, l’ACPE a également 
ouvert, en août dernier, ses 
portes à Pointe-Noire. A 
travers l’ouverture de cette 
nouvelle agence, les deman-
deurs d’emploi ont trouvé 
ainsi un lieu sûr répondant 
à plusieurs objectifs, notam-
ment l’enregistrement des 
demandeurs d’emploi d’un 
côté et l’accompagnement 
des employeurs de l’autre.

Yvette Reine Nzaba

FORMATION ET EMPLOI

L’ACPE adopte son plan d’action 2021

Le comité de direction de l’ACPE en session budgétaire 

Conseiller départemental et municipal de Brazzaville, Gilles Latran 
Ngabangui est l’initiateur de la campagne de proximité sur la lutte 
contre la délinquance juvénile, lancée le 10 octobre dernier. Dans une 
interview accordée à la presse, l’élu du 9e arrondissement, Djiri, fait le 
bilan à mi-parcours de cette opération qu’il mène conjointement avec 
Marlin Dominique Okemba et Gerry Mbimba, au nom des plus jeunes 
conseillers municipaux.  

Les Dépêches de Brazzaville 

(LDB) : Vous menez depuis 

octobre dernier une cam-

pagne de sensibilisation et de 

conscientisation des jeunes 

afin de trouver des approches 

de solutions au phénomène 

de « Bébés noirs et Koulou-

na ». Quel bilan faites-vous à 

mi-parcours après avoir par-

couru les arrondissements 9 

Djiri, 5 Ouenzé, 4 Moungali, 2 

Bacongo et 3 Poto-Poto ?  

Gilles Latran Ngabangui 

(G.L.N) : Nous avons lancé 
cette initiative justement pour 
sensibiliser la population, la ren-
contrer et parler des activités de 
la mairie. Au cours de ces des-
centes, nous avons constaté que 
les Brazzavilloises et les Braz-
zavillois ont presque les mêmes 
problèmes (insécurité, manque 
d’emploi, d’électricité). Bref, les 
populations nous ont demandé 
d’emmener au plus haut niveau 
leurs préoccupations relatives à 
l’amélioration de la qualité de vie.
Brazzaville étant en pleine exten-

sion, la population demande 

qu’on puisse aménager des routes 
pour rendre la circulation plus 
fluide. Il y a beaucoup de com-
merces qui nécessitent de l’élec-
tricité, donc ils veulent avoir un 
courant stable. Nous avons des 
jeunes qui veulent se lancer dans 
les nouvelles technologies. Pour 

permettre à notre pays d’avancer, 
il faut que la population puisse 
avoir ces services vitaux.
L.D.B : Qu’est-ce que les 

jeunes vous disent concrète-

ment concernant leur deve-

nir ?  

GLN : Quand nous écoutons les 
jeunes, ils ont un sentiment d’être 

délaissés, un sentiment d’aban-
don. Ce sont des jeunes édifiés 
dont certains ont bénéficié de for-
mations dans les grandes écoles 
du pays. Se disant être capables 
d’apporter un plus au pays, ces 
jeunes déplorent le fait que l’Etat 
ne met pas en valeur leurs com-

pétences. En effet, ils rêvent de 
la musique, de la culture, le sport. 
A Moungali par exemple, il y a un 
jeune qui nous a interpellé sur 
le fait que certaines infrastruc-
tures sportives construites dans 
le cadre des 11e Jeux africains 
ne sont toujours pas ouvertes au 
public. Nous avons des jeunes 
qualifiés mais il leur manque de 
l’emploi.
L.D.B : A quoi ces jeunes 

peuvent-ils s’attendre au 

terme de votre campagne de 

sensibilisation ?

G.L.N : L’objectif de nos des-
centes est de pouvoir rencontrer 
les jeunes afin d’essayer de défi-
nir une politique les concernant 
pour les années à venir. C’est 
vrai que le travail n’est pas facile, 
mais notre vision est de dire à ces 
jeunes que nous pouvons réussir 
ensemble, il y a une possibilité 
pour que cette jeunesse puisse 
émerger. En notre qualité d’élus, 
nous avons cette possibilité d’em-
mener leurs préoccupations aux 
autorités compétentes, leur ex-
pliquer que si nous respectons la 
ligne demandée par la jeunesse, 
l’Etat aura tout à gagner. Avec 
notre casquette d’élus, nous pou-
vons aller discuter avec le gou-
vernement parce que c’est pour 
le bien de la population.
L.D.B : Etes-vous confiants 

que votre message est bien 

capté par vos interlocuteurs ? 

G.L.N : Je peux vous confirmer 
que le message ne se véhicule pas 
seulement à Brazzaville. Même 
dans d’autres départements du 
pays, certains jeunes nous de-
mandent d’organiser les mêmes 
campagnes à Pointe-Noire et à 
Dolisie. Par exemple, il y a des 
jeunes qui ont raté l’activité de 
Ouenzé mais qui nous ont suivis 
à Moungali parce qu’ils voulaient 
que nous les écoutions. C’est en 
cela que je me suis rendu compte 
que ce que nous faisons est né-
cessaire et que nous devons 
continuer.
L.D.B : Comptez-vous arrêter 

à ces cinq arrondissements 

ou bien la campagne va se 

poursuivre jusqu’en février 

prochain comme prévu ?

G.L.N : Nous allons faire tous 
les arrondissements. Nous avons 
même changé notre méthode 
de travail parce que nous nous 
sommes rendu compte que nous 
ne touchons pas toute la popu-
lation dans certains arrondisse-
ments. Nul n’est parfait, nous 
apprenons tous les jours. Nous 
allons conduire notre initiative 
jusqu’au bout.

Propos recueillis 

 par Parfait Wilfried Douniama

INTERVIEW

Gilles Latran Ngabangui : « Quand nous écoutons  
les jeunes, ils ont un sentiment d’abandon »


